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t RAPPORT DU COMITE TECHNTQUE 

i * i' * POUR L8S REFUGIES ../.*-< - - . . .._.l. --- A LA COï$MISSION DE CmLIATION . *, 

1, CREATION DU COMITE TECHNIQUE ; 
La Commission de Conciliation des Natio'ns Unies pour la 

Palestine a instituh le 14 juin l.949 le Comitb Technique pour 
les Rdfugi&s et lui a don.& son mandat: (Annexe A), Apres 
les travaux prdparatoires et des contacts prdliminaires? 
le Comitd Technique a Etabli son si$ge et a commence ses 
travaux sur place, la 22 juin ~9&9~ i Jcjrusalem. Apres 
sept semaines passeos on mission,,le Comitd est rentr6 à 
Lausanne le 12 ao6-t pour faire rapport a la Commission de 
Conciliation, 

II* ESQUISSE DU PROGRAMME SUIVI PAR*LE COMITE TECHNIQUE 7 
A, Dos'rapports préliminaires ont Et6 Etablis avec 
les Gouvernements de L'Egypte, du Royaume hachomite de 
Jurdanio, du Liban, de la Syrie et d~Israë1 et avec' 
les autorites de ces pays Charg&es de s'oticuper des 
réfugi&s et des problémes qui se pcsent & leur sujet. 
Des entrevues ont eu lieu avec les autoritds chargdes , 
de lrbtablissement des plans et des travaux publics, 
ces autorités ont 6th priées de soumettre des projets 
relatifs i des programmes de travaux dtassistance a 
brève et a longue éch6ance, susceptibles de fournir du 
travail ati rbfugiésD 
B, Le Comite Technique a dtabli avec l'Aide des Nations 
Unies aux Rbfugiés de Palestine (@YRPR) tic collabora; 
tion étroite ,qui a amen.6 1'UNRPR a faire des pr,oposi- 
tiens concretes en'ce qui concerne le financement et 
le contrôle d'un ddnombrement des r6fugi6s arabes dans 
le Moyen-OrSent, Le Comitd Technique a également tenu 
des s&anqes avec le représentant au Moyen-Orient du Fonds, 
international de Secours a LQnfance, de lTOrg@.sation II 
des Nations Unies (FISE) et a rencontré le reprdsentant 
de lrOrganisation mondiale de la Sant6% (OMS), 

C, Des rappcrts dtroits et frQquents ont étQ entretenus 
avec les tirois arganisations d'assistance: ItAmerican 
Friends Service Committee (AFSC),,le'Comite international,;,, 
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‘de la Cr’oix ‘Rouge (CICR), 24 Ligue des SociétOs de la 

Cr’oix Rouge (LSCR) par des rounions officielles, des 
visites.officieuses et l’bchango de correspondance, 

D. Des camps de r6fugi6es ont Qtb visitds, .au nombre 
desquels se.,.trouvaient ceux de Jbricho, d’Hébron et de 
Bothldem dans la ..Palesti.ne arabe; d’lloms en Syrie; de 

Gourad, de k%il et dfAnjar au Liban, ainsi que cinq 
camps dans la rdgion de Gaza. Des visites ont égale- . 
ment 6td rendues aux r4fugiQs qui vivent dans’ les ville 
Le Comitb Technique s lest entre tonu dans divers camps 
ave.c des réfugies 9 ainsi qulavec lsurs Moukhtars et 
autres porte-paroles pour stassurer des souhaits et 
des opinions des r<fugiés. 

E. Pendant tout le cours de ses travaux, le Comite 
s’est trouvé en rapports 6troits avec Xe Doyen et les 
membres de ltUnivcrsit& américaine de Beyrouth, qui 
ont aidb le Comitd à trouver des experts dans certains 
des domaines vis5s par son mandat. Des rapportsont 

bgalcment 5tb établis avec d’anciens fonctionnaires . 
arabes du Gouvernement du Mandat et avec dfautres 
personna1itE.s importantes du Moyen-Orient. 

EXECUTION DU MANDAT 

A, Le Premier Point du Mandat a la teneur suivante: -_I_ 
If d6tcr.mincr, en s ‘inspirant des dtudes déjà faitss 

et ,dIunc faqon aussi pracise quz, possible, le nombre 
des réfugiés, leur lieu d’origine, leur ,profession an- 
t&icure, leurs moyens d t existence ). etc.; !, 

Au cours!de réunions et de débats avec les organi- 
sations d’assistance Charge;s des rsfugiés et a la 

.’ suite d’renquêtes dans les camps, il est apparu au 
’ Comit6 Technique que l’on distribue, a l’heure ac- 

tuclle,.dcs secours a des réfugids originkrës de 
territoires occupds par Isragl et aussi à des per- 
sonnes depiacées de leurs ‘foyors ‘et i ‘des indigents, 
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L’AFSC estime que, dans la region qui d&pcnd de 

son administration (Gaza) t le nombre de personnes 
qu’elle entretient est probablement. de 5 pow 100 

. supbrieur a celui des personnes qui ont droit a 
,.. <son assistance,, le CICR estime qu’il y a un co- 

efficient d’erreur de 20 pour 100 pour 11 ensemble 
de.la Palestine arabe et que ce coefficient 
d’erreur, dopasse 20 pour 100 dans certaines r6gions 
(30 pour 100 en H6bron et environ 40 pour 100 à 
Bothleem); la Ligue des SocitdtOs de la Croix- 
Rouge estime possible que 30 pour 100 de la 
tlpopulation de r0fugi6stf nourris en ce moment dans 

le Royaume hachémite de Jordanie ne soient-pas 
habilites a recevoir ces sec;ouXY en tant que réfu- 
gies bona fide, 
Le ComitQ Technique, en collaboration avec 11 UNRPR 9 

a examin8 dans quelle mesure il est souhaitable de 
procdder & un d&ombrement des rsfugids en Jordanie I 
et en Palestine arabe ou le pourcentage, d’erreurs 
est le plus éleve. Sur cette ‘question, le Comitd a 
recueilli l’avis de M, Loftus du Bureau de statis- 
tique des Nations Unies dont le Secrétaire gbndral 
a mis, à titre consultatif, les services a, la 
disposition du Comite. Les r6sultats de ce dénon- 

brement et les ddpenses qu’il entraînerait ont ét6 
examines. Le Gouvernement jordanien a proposé 
d’y proceder pourvu que les Nations Unies four- 
nissent des fonds d’un montant de 40,000 dollars; 
Le Comite Technique et 1’UNRPR sont per’suad$s que 
si lton doit proc8der à un tel dénombrement, afin 
d’assurer le contrôle de la distribution, des rations 
et de la r4installation, il, faut que ce dénombrement 
comporte un systeme df enregistrement complet 
permettant l’identification des bén6ficîaires de 
secours q On a estimé qu’aprés le dénombrement, l 

il conviendrait ,Ogalement de ‘tenir a jourjles fichiers 
d’enregistrement et que lion aurait besoin de 
personnel pour faire fonctionner le systeme de ? 
contr&le que,1 quril soit, Ce ddnombrement est ,- 
susceptible de faire naftre un problbme’ particulief ,’ i 

#tant donn6 qu’environ 5Oll;cjOO résidentS ,de Xa r6gion1::: 
a.utrefois sous manda% semblent i lrheure actuelle 
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Etablir par ce recensement le nombre prdcis des ’ I*< 

bénéficiaires de secours on craint d’attirer au 
moins une partie de ces personnes, et par suite . 

d’élever le nombre do, celles qui invoqueraient la 

! qualité de réfugiés, 

.Pour fournir des chiffres d’ensemble plus pr8cis que 
ceux ressortant des donndes officielles de UAdminis- 
tration du mandat relatives a la population, tout dé- 

’ nombrement, de l’avis du Comit& devrait être détailld 
et bien étudqé;.il entraînerait nécessairement de 
grands frais. Le ComitB considéra Egalement que par 
suite des changements frhquents de ,résidence des 
b&&ficiaires de secours 9 les résultats du recensement 
dans chaque. Localit6 risquent dlavoir peu de valeur 
apres un certain delai. Le Comité a conclu de ces 
faits qu’il n’est pas souhaitable de procbder a 
l’heure actuelle a un dénombrement de la population 

: de réfugiés, 
Toutefois 1’TINRPR ressentant le besoin d’an8liorer le 

systene de contrôle des attributions de, rations tandis 
que le Comit6 d0sire disposer de donnÉes relatives au 

,rapatrienent ou a la rbinstallation, ce dernier a été 
amené à conclure qu’un personnel restreïnt, sous la 
direction de liUi)JRPR, pourrait servir ces deux fins, 
On considère comme important que ce personnel s’assure 
l’appui et la collaboration de notabilités arabes, 

dans chaque localit4, Le Comité est arriv4 a la con- 
clusion que les variations considkables relatives au 
nombre des rGfugi6s dans les évaluations existantes, 
tiennent essentiellement aux définitions différentes 
que l’on donne du réfugie,, Apres avoir examin0 les 
diverses évaluations et les avoir mises a la disposition 
de M, Loftus 4 le Corlit lui a demande d’etablir une 
nouvelle &aluation de la population de r&fugi8s, sur 
laquelle on pourrait se fonder .pour prendre certaines 
mesures, 

L*évaluation de M, Loîtus (Annexe 13) .que le Comité croit 
être aussi prdcise que les conditions le permettent, 
montre que le nombre de réfugiés originaires de terri,- 
toires sous contrôle israelien sféléve environ à 

711,000, Le fait que le nombre de b&&ficiaires de 
secours est plus 61~~5 paraft dû, entre autres raisons, 
a la détention de plus d’une carte de rationnement et à 
,l ‘enregistrement de personnes d&placées originaires de 

b régions autres que les territoires occupés par Les Isra- 
éliens et de personnes restées sur place et cependant 
indigentes o 
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Le. dewièma Point du Mandat ,a la ,,teneur suivante: 

j< .: ‘tétudier, et prophser à la Commission un procédé pratique 
envue de d6tesminer, le moment venu9 .quels sont WA& des 
re’fugiés,qui.désirant rentrer.dans leurs foyers et quels sont 
ceux qui ne le ddsirent pasl’. 

Le Comité T.echnique a estimé qu’il était pr$maturé dIaborder 
une étude detaillée de la question de savoir “quels sont ceux 
des réfugiis qui désirent rentrer dans leurs foyers et quels 
sont ceux qui ne le désirent pas lt du fait que cette question 
implique finalement des d&i&ns dlordro politique. Le Comité 

a estime que l’on ne pouvait, à l’heure actuelle, procéder à 
une étude déta’ill’ée de cette question, et aller au delà d’une 
enquête par épreuve de l’opinion des &fugi& des camps. 

Néanmoins, 1’ opinion des rhfugiés, telle qu’elle s’est 
fait connafltre de temps & autre au Comité était dans son 
écrasante majorité en faveur du retour dans les foyers, Dans 

ces camps, les réfugiés, lo‘rsqul on ,leur demandait s’ils souhai- 
taient exprimer des idées au Comité, manifestaient invariablement 
un d6sir vibrant et profond de rentrer dans leurs foyers, Cet3 

opinions ont été re’ceuillies auprès des rdfugiés ‘eu.%-mêmes. 
Les Moükhtars et les porte-paroles ont également exprimé la même 
opinion au nom des re*fugiés. 

c. Le Point 3 du Mandat a la teneur suivante: 
“examiner toute question que la Commission lui soumettra 

L au sujet des mesures préliminaires & prendre pour la protection 
des 1 droits, biens et int&&ts des réfugi6$. 

1. Familles dispersees. 

La Commission a demandé au Comit6 Technique de semettre en 
rapport avec les autoritês israéliennes com$#!?!entes sur la 
question des familles kspersée et des méthodes pratiques 
pour assurer le regroupement effectif de ces familles 
arabes en Isra81, 

: / ‘8 * ’ 

Les autorit&s ‘israéliennes ont avisé le Comité Téjchnique 
que” leur plan actuel.,’ ayant pour’objet de permettre à 1’ ,. _< .I 
certains membres des familles de réfugiés arabes’ de ‘revenir’ 9”1’, ’ <. 
en Israël, ne doit pas Qtre ‘oonsi‘déré comme un plan de 

,< >I ‘,1, 
S’::.~.:,‘: 

regroupement des familles dispersées, mais plutôt comme unes..:;@ ,# 
autorisation donnée 3 certainei cat&gorios de pe,rs,onnes ‘, .:i“ ‘. , .:i’ If ,‘C , t,* ‘> I:I ,‘I’ ’ ‘,,>,;’ 
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arabes, l’épouse ou les 6pouses lc’gitimes et les enfants 
mineurs non mariés, de rejoindre .le ~chef de là famille en 
IkGl, si il es’t en mesure de subvenir 2 leurs,,besoins. 
Le Comit6 a été avisé que certaines exceptions peuvent être 
admises dans les cas partictilièremcnt int&essants. 

2. Oran633raies. 

La Commission a également domandé au Comité .Technique d’exa- 
miner l’é’tat des orangeraies arabes en Israël dans ses d’ 
rapports avec le retour des propriétaires et des travailleurs 

arabes. 

Les autorités isra&i.ennes ont déclaré qu’il n’existait pas 
de rapport entre la pr&servation des orangeraies et le 
retour en Israël des propriétaires et traveilleurs arabes. 
Il a été expliquéque la culture mgcanique des orangeraies 
exige un certain type dc main-d’oeuvre que l’on trouve déjà 

en quantité suffisante en IsraGl, 

Le Comité Technique a sugg&é 116ta.blissement d’un .groupe 
mixte de travail compos6 d t Israéliens et dt Arabes qui 
apporterait son concours & l’examen des orangeraies; ce 
groupe devant être composé dtexperts arabes et israéliens 

et d’un expert d’un autre pays. Afin de gagner du temps, 
il n’a pas été conside’r6 comme souhaitable que le Comité 
Technique insiste pour que le groupe de travail comprenne 
un expert arabe. Il a donc 6th décidé de pr.oc&der & 
1’ examen des plantations avec l’assistance df un expert 
agricole français, 

L’examen des orangeraies appartenant ‘a des Arabes a eu lieu 
au cours d’une période de cinq jours (du 7 au 11 juillet) 

et, pendant cette période, on a vu9 visité ou,examino environ 
un tiers de ces orangereies, En se fondant sur cet examen 
et sur des renseignements fournis par les agronomes israéliens, 

l’expert a conclu que si’ l’on désire proce’der, dans un 
délai relativement court, à un examen complet de ces orange- 
raies, il sera ndcessaire de recourir4 aux services de huit 
experts agronomes pendant une p&?iodc dtenviron deux mois, 

No’anmoins, le rapport de 10 expert, 5 la’ suite *de 1’ examen 
des orangeraie’s effectu6 on cinq jours9 a permis de tirer 
certaines conclusions générales: 
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a> on peut considhcr qui en moyenne 10s plantations dl agrumes 
appartcnart ,% des Arabes sont complètement dess&ch&sou 
perdues dans une proportion de plus de 50 pour cent; 

b) onviron 25’ pour l.00 des plantations font SIobjet de 
mesures conservat&res ou d’améliorations; 

d on pourrait sauver, en vue de la production, un peu 
moins de 25 pour 100 des plantations, si l’on pouvait se 
procurer l’Équipement hydraulique et la ~mat&iol n&essaire,’ 
et les mettre en fonction immédiatement. 

Le Comité Technique souhaite faire remarquer que le problkme 
des orangeraies comporte le .facteur de compensation ainsi 
que celui de conservation et estime qu’un groupe mixte de 
travail dont la cr&ation est recommandée au paragraphe F 
du prdsent rapport 9 charge d’examiner le probl8me de la 

compensation pour les biens endommag&$, devrait 6galcment 
6tre compétent pour surve$Jler les mesures conservatoires 
qui sont & présent en vigueur et pour recommander dtautres 
mesures, Sri1 est n6cessaise. 

D. Le Point 4 du Mandat a la teneur suivante: 
lt&tudier et recommander & la Commission des projets’pka- 

tiques, de S~COUT~ @ aux r&ugi&s sous forme de travail sous 10s 

auspices des ,divers états intéressés”. .’ 

Au cours do l’enquête, il est apparu quIa quelques exceptions 

près les r6fugi6s 6prouvent de la, difficulté & trouver un emploi 
stable du fait de la con&Tr,pnce de la main-d’ oeuvre $ocale. 
Le Comite a concdd ses efforts sur les régions,qui, pour des 
raisons &conomique,s et démographiques, offrent des possibilités 
de travaux importants9 soit pour secourir, soit pour ,réinstaller, 
les réfugiés, à savoir la PsJestine arabe, le Royaume hachémite 

de Jordanie et la Syrie. Aucune enquête n’a ét0 effectuée. en 

Iraq, 

Le Comité estime que ‘les Point$ 4 et’ 5 de Lon Mandat ont 

entre eux un lien Etroit et que les secours immbdiats aux rékzgi&, 
sous forme de travail., pourraient ê’tre fournis dâns le cadre de ‘, 

projetsimportants drirrigatîon ou de mise en valeur agricole dans 
les pays int&ess&s6 , , <’ 

Le Comit& dbsiro s~~U@er que les projets de’secours SOUS 
forme de travail peuvent être exécutés non Seulement SOUS les 



t .  
--os---- 

rz 

4 L 

- 8- .c 

auspices des, divers Etats intbrcss&, mais égalclye~t sous 1'6gide 

dr organisations internati.onales 9 par exemple ..l’UNRPR et d’orga- 
que la S0cidt.é pour le Projet nisations locales b&&voles, tslles, ,. . 

arabe de mise en vaJ-eurT 

Travail dans les camp~.~ ’ 

Cer$ains travaux dans les camps ont d6jà bte’ rendus possibles 
par 1’ intervention .d! organismes b&&voles tels que 1’UCJF 

[YWCA) qui a ‘aidE & établir des ouvroirs de couture dans 
divers camps ; il conviendrait d’encourager et de ddvelopper 
dans toute la mesure du possible cette sorte dlcctivit6. 

Comme autre esemple de la nature de travaux qui peuvent 
être entrepris si l’on fournit aux refugiés, dos facilités 
et des directives techniques, le Comitb dasiro citer le camp 
situe aupros de Bethléem oh, sous la surveillance du CICR, 
certains r6fugi6s construisent spontanément dos maisons de 

pierres sur les collines voisines. De cette faFon ils 
fournissent des abris adequats contre l’hiver qui vient, et 
1ibErent en marne temps le terrain cultivable sur lequel les ' 
tentes du camp se 'dressaient auparavant. Ce nouveau village, 
construit h tr&s peu de frais, remplace peu a peu l’ancien 
village de tentes. Dtapr$s les rdsultats, obtenus ici à une 
dchelle réduite, avec des fonds insuffisants, il apparait 
6vident que l'on pourrait rdaliser d importants progrés si 'I 

l’on disposait de fonds plus adéquats et d’une collaboration 
totale de la part #des g,euvernollents locaux. 

En cons&quence, le Comité appuie la proposition du Directeur, 
dans lc Moyen-Orient, de I~UNRPR, relative a la crdation 

"d'un fonds de roulement" destin& & faire face aux dépenses 

occasionndes par certains travaux semi-industriels et par 
des travaux artisanaux & l'int&ieur des camps. Ce projet 

comporterait la fourniture de matières premières destinées 
à la fabrication par les réfugies dlarticles finis tels que 
tapis, articles en bois de diverses 'sortes9 broderie, chaus- 
sures, etc!, (voir Annese C) . Il semble que la crdation d'un 
tel fonds rendrait service aux rc'fugie's de plusieurs manikres: 
ils auraient du travail, ils seraient à. même d’employer les 
articles qu’ils produiraient et pourraient‘ utiliser leurs 

outils et leurs machines lors du rapatriement ou de la 
r&.nstallation futurs r On peut admettre que la mise sur pied 
dîun projet de cette nature influencerait ‘corta’inement le 
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moral des camps #do Fa$on favorable, et pourrait être utilisd, 
sous une direction compdtcnte, comme progrAmme d’ enseignement 

technique. Il est entendu ques les articles fabriqués grCice 
à ce projet ne seraient pasY pour 10 moment, Apandus sur 
le marcho’ et ne pourrafent être utilisés que par les r6fugi6s 
eux-mêmes. 

2. j!ravaux publics et autres travaux. 

Il est exact que dans certains casY l’emploi immédiat des 
r&fugibs peut être 16 à ltcxistance de plans détaillés 
visant à. l’ex&cution do travaux publics et d’autres travaux 
analogues, sans qu’il’soit nécessaire de superposer de 
nouveaux plans ,h ceux qui existent déjà dans les dossiers 
des gouvernements locaux, p our des travaux tels que le déve- 
loppement des routes, l~o~~~~el;)~~o~ll,nciéonne, la construction 
de murs de soutènemen@ le reboisement, ‘etc.. Ces projets de 
travaux publics locau$ bi.en qu’incomplets quant aux ddtails, 

pourraient 8tr e utilises pour fournir du travail à un certain 
nombre do rbfugids dans un délai relativement court. Le 
Comit6 Technique a fait des esquisses et des rQsum6s de cer- 
tains de ces projets. Certains des projets les plus importants 
sont les suivants: 
a) Rosaume hachémite de Jor,danie 

1. Projets int&.eurs pour le d&eloppement des routes; 
2. Lutte antipalud&nne; 

3. Forage de puits dans la région dlA.zrak, ‘Chiralrh, et 
mise en valeur possible de Mafrak; 

,. 

4. Programme de lutte contre llc’rosion (contouring); 
s6 Aménagement hydraulique de la rive gauche du Jouraain, 

qui fait l’objet dldtudes. 

b)$srie 
1. Développement des routes (plan Gibb)g, ’ 
2. D&.wloppement des chemins de fer (planSdu Mandat et plan 

Glbb);. I 1 . 

3* D&veloppement, du port de Lattaqui (Gibb) ; 
4.. &sèchcmcnt des marais du Gharb (Mandat.);, 
5. Projet d’irrigation des vall6es du Djeair’eh, du..‘; 

Khs,bbour et de 1tEuphrate (plan Gibb et évalliationsdc ’ 
$ir Herbert Ste&&>; 

6, Remise en êtat des puits et des canaux dtirrigation ‘, 
<, a l’est des, Mohafazets dtHoms et de Hama; 

7. Enquête Economique sur la *rie’ par Gibb9 1938. 
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E. Lc Point 5 du Mandat a la teneur suivant,e: 
~~ïlccwA.llir'de toutes les sources disponibles des informations 

de caractbre technique fondées sur les Etudes antérieures de la 
rigion qui pourraient faciliter la d6ternination des possibilités 
pratiques de rapatriement, r&nstallation et relèvement des 

Ranatrismsnt 

Au cours de conversations .avec las autaritds 'israéliennes, 
le Comité' Technique a c'tc' avisé qu'il ne pourrait y avoir de 
rapatriement tel que les rc'fugic's arabes soient autorise's ou 
aid6s & rentrer dans leurs foyors,ou dans les villages dans 
lesquels ils se trouvaient ant&ieurement. 

Les autorit6s isra&icnnes ont d6clarfS que 1~économi.e anté- 
rieure des krabas, dont les réfugiés faisaient partie, a cess6 
d'exister et qu'il n'y a plus maintentint qu'une seule économie 
pour l~ensenble d'Israa1: 

II Le plan 6conomiquc &tabli par le Couvcrnement d'Israël 
prévoit 1'6tablissament et ltcxpansion d'une entit6 économique 
très porfcctionn&, moderne et progressive, reposant 

4 
comme 

celle do tous les pays du Moyen-Orient, sur llagricu tura, 
mais complét& par tuuks les caract&istiques de l'économie 
moderne, à savoir l'industrialisation et le d6veloppemen-t de 
1~industri.c du b$timent et des activités commerciales et fi- 
nanci.&cs. Il est évident que les succbs obtenus jusqulici 
dans 10 domaine c'conomique sont dus, en grande partie, 3 
l*honog&éité de la population juive; c'est à cela que l'on 
doit une structure sociale sans précédent dans le Moyen-Orient 
et qui ne comporte pas oes contrastes violents entre les 
riches et les pauvres, si fréquentsdans cette partie du monde. 

Los conclusions qu'il convient de tirer de ces faits pour 
d6tormincr les mdthodes 2 appliquer au problème dos-.,& arz~bes 
sont &identes, Il n'est pas possible de revenir en arriére. 
Depuis que ce prohlbme est apparu, la population juive a aug- 
menté de 5'0 $. Le probl6me du logement des nouveaux arrivants 
a 6té rbsolu en partie en les installant dans les maisons 
habitables des villes ot des villages arabes abandonnds; 
l'immigration se poursuit & un rythme moyen de 800 individus 
par jour, Ce chiffre suffit à montrer qu'il n'est pas possiuie 
d'envisager le retour indivitduel des rcfugiés arabes dans leur 
ancienne r&sidence. Non seulement la structure de lJ6conomie 
arabe dans s?n cnsombl$ ne peut pas être rétablie purement et 
simplemont, 
mais, 

etant donne que sa base a virtuellement disparu 
encore, le retour des Arabes appartenant aux classes 

noyerme s 7 tels que les boutiquiers, les commerçants, les por- 
sonncs exarFant des professions libbrales, est devenu 
siblc pour.de- 

impos- 
3 raisons dlordre physique ct géographique à la 

fois. Leurs maisons ont disparu; ils n'ont plus dtemploi. 
Leurs anciens modes de vie ont 6% balayés par la ddsorganisa- 
tion de leur c'conomie. Au lieu de cela, la même région a vu 
naitre unc structure Bconomiquc progressive entiàrement 
nouvelle, à la fois agricole, urbaine et industrielle.11 
(Extrait des pages .$ et 2 du momorandum du 28 juillet 1949 

sur les principes directeurs de la réinstallation des' 
rbfugigs arabes, par M. G. Meron, au nom des représentants 
d!Isracl aupros du Comité Technique) (Annexe a), 



donc 
Le Comité Technique a/été avisé que.les réfugiés arabes 

autorisés à rentrer en Israël, en vertu de certaines'di,spo&.- 
Mons du riglement de paix, seront t r a i. t 0 2' c .o ~1 r.1 e . . 
de nouveaux immigrants et inthgrés en tant que tels dans lT6cono- 
mie planifiée d!Israël, 

En conséquence les r6fugiés seraient installés et employ& 
conformément aux besoins économiques de ce pays, Les autorit&s ' 
israéliennes ont affirmé que le problime de la JJréinstallationJJ 
des r6fugio.e arabes se pose sous la forme d'une !'réinsta,llation'~ 
en groupe et non pas d’un rapatriement individu01 ou familial, 
Etant donné qurIsraël envisage non pas la possibilit6 du rapa- 
triement individuel, mai's plutôt la rkinstallation de groupes 

d’Arabos zf%icf!r?%$ vivre C?E?S Arai?es de 1'6~ nomie lanifi& d!Israël si différente, 
C de la traditionr?cll~, il apparait comme tr8s important qu';.:n 

organisme international soit chargé de la protection des droits _ 
individuels des rofugibs arabes qui seront admis en Israël. 

Le Comité estime, maintenant que les états limitrophes 
dtIsrael ont signe des traités dtermistice; qu'un certain 
effort pourrait sans doute être fait pour rapatrier ou rhinstal- 
ler les r8fugios arabes déplacés qui se sont enfuis des régions 
dites menac&s, Aucune 6valuation précise du nombre de ces 
personnes dgplac6os n':3 tixiste en ce moment, mais on devra pr&k3s 
$OU~ apbcialenent -attention au dbnornbrenen$ dc ces pcrso~o$ 6 

2, R6i.nstallati.on 

Le Comit6 souhaiterait indiquer que, selon le CICR, un 
nombre assez important de fermiers arabes vivent le long des 
lignes dtarmistice, en Palestine arabe 
et i R?mallah, 

3 principlament en 6kmarie 
Leurs maisons se trouvent du côté arabe et lews .- 

champs sont sous contrôle isradlien, Si lion ne permet pas à 
ces fermiers de se rendre librement sur leurs terres, ils peuvent. 
tomber dans l’indigence et lavoir besoin de secours9 et drune 
réinstallation 6ventucllo. 

- 
* Un autre prohl?+meg li6 Fi, celui de la réinstallation, est 

posé par les concentrations de ré#kgi6s dans des régions surpeu- 
pl6es, Gaza ou certaines parties de la Palestine arabe* Les con- 
centrations de réfugids dans ces regions médiocres du point de 
vue agricole ont un effet fâcheux sur lfeconomie des régions 

/ *  ‘, 

1 
‘I- 
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intt&ss&3s, Ctitto dosagrhgation de l'Économie et ~o'm6lango 
des.r&ugi& avec la population locale peuvent rendre n'eces~ 
sairo ltoctroi de secours non,seulement aux réfugiés; mais Cga- 
lement a la population $calc. Par conséquent, dans. tout plan 
de réinstallation il convient de donner &a priorité'& un d6placement 
progressif des camps de réfugiés,situ&s dans les régions surpeu- 
p~fh. 

En déployant scs'efforts pour recueillir des donnés tech- 
niquos qui pourraient se rév&ler utiles dans la d6termination 
des possibilit6s pratiques do.r&installation des r6fu&s, le 
Comité a attache une attention particuli~rc a certains plans et 
projets indiqués ci-dessous: 

a) Plan 'IA" de "la Société pour le projat arabe demise en 
valeur'%: projet rie petite enverlrure, de r6installation 
agricole pour la r&gion située entre 1'Ouod Neweima et la 
route de J6richo au Pont Allonby, Palestine arabe ;(Annexe E) 

b) Projet I'Brr de.l'In Socié-kb pour 10 projet arabe de mise en 
valeur" : projet de plus grande envergure de &installation 
agricole dans la r&gion sitube entre 1'0ued'Qilt et la 
route de JQricho au Pont Allenby, Palestina‘arabe ( An.mxo 

EL 

6) Plan pour I'aménagomont hydraulique de la rive gaucho du 

Jourdain qui fait l*objet dt&tudes, Royaume hach&mita de 
Jordanie, 

d) Projet dlirrigation des vall6os du Djezireh, du mabbour 

ot do VEuphrate (Plan Gibb et Evaluation de Sir Herbert 
Stowart), Syrie, ( Annexes F et G )(I 

o) Plan d%ssdchcment des marais du Gharb, (Mandat) Syrie; 

f) Projet de remise en btat des puits et des canaux d'irrigation 
a l'est de.s Mohafazets d'Homs et de Rama, Syrde, 

Un petit projet de &installation est déjà eh voie dtoxécu- 
tion pré- 3 de Jéricho; il est finance.par "la Sociêté pour le 
projet arabe do mise en valeur!! et sous sa direction; -le prolaicr 

puits ,d*eau a été foré et Los r6fugiés ont demandé en3grand nombre 
qu'on le; autorise a participer a ce premier projet-de r&&nstalla., . 
tien de petite envergure; . Toutefois lc directeur des travaux 
--- -- 
+ organisation b<n&ole arabe dont le siège est 3 Jdrusalem, qui 

a pour but dl"elevcr le niveau de vie du fellah économiquement, 
( Culturellement et socialement,!! 
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a bcso$n de llaviti d’oxparts, de mat&iol de forage et d:nutro 
w3siStanco pour la Galisation du projet. Lc Com$t6 Tochniquo 
recommande que l’on dispose dans le Moyen-Orient, aussitôt 
que possible, ‘d’experts dans le ‘domaine de l’irrigation, ite 
l’Agriculture et do ’ la sant6 I&i.$quo, charg&s d fioxaufnar~ COS 
$ren%ars 4ravaux concrets de réinstallation et de guider les 
efforts qui y sont déploy&s, . 

Avec la collaboration *dos Gwvernements int&resS&s, COS 
experts exakineraiant et détermineraient également la valeur 
et la possibilit6 dtexécution des divers plans et projets erris- 
tants, d6torminoraient dans quelle mesure on pourrait disposer 
de terras adéquates, et le nombre d,es colons qui pourraient s’y 
fixer; . 

Quels que, soient les fonds disponibles pour la $installa- 
tion des r6fugi&s et quelle que soit l’importance des plans, 
il convient dti.ns,istor sur le fait que la réinstallation de CES 
personnes sera n6cessairement progressive, 11 sera nécessaire 
do canaliser tris attentivement le mouvement des &fugi&s verS 
des cmplacomcnts nouveaux, en tenant compte de leur religion, 

de leur santé, de leur profassion et de leur maniere’de vivre 
ant6rieure; 11 sera3.t également souhaitable de r&installor CQS 

réfui$.és dans ~rn c1ims.t et d.ans un milieu ressemblant aussi ’ 
6troitcmc.nt que possible h toux dont ils avaient l’habitude an- 
t6rieursment. * 
F, Le PTint 6,du Mandat a la teneur suivanto: 

~~6tudier la question et les moyens pratiques du p&Went 
, dfindemnit$s a titre de compansntion auX r6fugiEs qui L 

d6cidont de ne pas regagner leurs foyers, pour tout bien 
perdu ou endommagé lorsque, conformSment aux pr;tncipes 
du droit international ou en 6quit6, cette perte ou :CG 
dommage doit être réparé par les gouvernements ou les 
autorités responsables,” 

Aprbs une dfscussion complbte avec les gouvernements _ 
intéressés et certàines organisations @t particuliers, le Comité 

‘Technique a conclu qu’il est nécessaire d1&tsiblir9 SOUS lt6gid,e 
de la Collliaiss$on de Conciliation9 un groupe mixte de travail ’ 
compos&d’Arabes et d’Israéli&s ) pour les indemnitos & titre de 

‘compensation, sous lc contrôle dluri expert des Nations tTni.eS OU 

d’un expert neutre, Ce groupe pourrait &&w autoris,é 'Z dtiablir 
dos sous-comitbs et i poursuivre des travaux sur (1) La SUT-, 

veillance de la conservation des biens existants y ~OI~$?~S les’ / : /, 

‘I t ::’ , ,’ 
8%‘: : 
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orangeraies , ‘(2) la d6ternination des droits de &op.rikt&g, 
(3) l*&aluati.on des ?iomlages subis par les b$ens, y conpris 
les orangeraies: Ce’groupe de’ travail et ces sous-comités 
seraient assist& par’ un conseiller juridique; Le CO&~Q 
dispose des nons de certains’ experts arabes, dans le domaine 
des iridennités à titre de compensation, tels que des homes 
de loi, des experts en &aluations’fonc&es, des économistes 
qui. pourraient faire partie du groupe de tra’vail ou de ses 
sous~conit~s, 

En ce qui concerne lfindennité $. titre de conpensation 
pour les biens endowag&s , ce groupe do travail~‘pokrTait: trouver 
utile de prendre des mesures pr6lininairessvisant à. recueillir 
certains documents fondamentaux, par exemple les nicro-fitis 
des enregistrements de biens immeubles qui se trouvent i 
pm?sent au “British Colonial Office’! à Londres, 

Conclusions 4 

1: Nombre de r&fugi&, origine, profession, etc, 

Le ConitO estlno que 1’8valuition faite par M, Loftus 
du nombre total de réfugiÉs est la plus pr8cise qui- .puisse 

être t5tablî.e dans les conditrions pr6sentes. .’ 
Néarmoi’ns il demeure essentiel de rassembler des données 

précises ~LIT le lieu d’origine, la profession, etc, des 
particuliers et des familles en vue de leur rapatriement ou 
de leur réinstallation. 

Pour rendre plus complets les renseigtienetits existant 
d&ji dans les dossiers des organisations de secours et pour se 

.procurer des données originales lorsque lron en manque le 
Comi.-k?,, après consultation avec M, Loftus et I~UNRPR estime 
n8cessaire de crbor., dans ce but, un personnel spdcial res- 
treint., sous la direction de 1’UNRPR. L’office de GenEve de 
1’iUNRPR prend les msures nbcessaires pour donner effet a ce 

plan; 

I’ 2; Continuation des secours directs 

Le ConitQ recoLT+lande instarment que I&!on poursuive l’appli- 
catIon du prograrme de secours directs sous les auspices de 
ItUNRPR et insiste, en n&e temps 9 ‘sur le fait qu’il serait 
souhaitable de remplacer progressive,nent les secours directs 

I 
par des secours sous forme de travail et par m système selon I 

leqwl les r8fugiés arriveraient, le plus t.Ôt’ possible9 g 
subvenir B leurs besoins; 



3. Condition des r6fu;7iG- dans Los car123 

Etant dom6 les rcssourcos rolativonont limit6es dont 8. -, 
disposont 3.0s organisations qui srintbressont B secourir un 
nombre consid&ablo~ do personnes nbc~ssit~us9s, o,&p&t sonsfdgrer 
'Comme tol6rsblos 
dans las camps, 

ltalirwntation, Je logonont et l'Eta,t sanitnirs 
Lo bosoin se fait scnhir do facilités plus 

,grandos pour lthospitalisation ot ltjsoleno'nt dos malades atteints 
dtaffcctions contngiousos gxaves dans la plupart dos 6giork; 
Le Comit6 tochniqus a not6 avec interêt les efforts‘déjà accom- 
plis dans las camps par les trois organisations dtassistanco, 
et par d'autres organisations en vue de pourvoir f\ ltenseigne- 
mont des enfants réfu@.bs, Ces orf;anisations sont gôn6os~ 
cepondant par le manque de mat6riol scolaire. 

Il est apparent que 10 moral des rofu;;i6s dans les camps 
souffre de mnnquc de travail ot du manque de possibilités 
d'avenir; il semblerait donc utile de leur donner toutes possi- 
bilitos dta&liorcr leur moral et leur situation mat&riolle en 
leur procurant un travail productif d'une nature quelconque; 
Le Comitb appuio le principe du fonds de roulemont de L'UNRPR 
mtintionnd page 8 J paragraphe j2 du présent rapport dostin6,à 
fournir'aux r6fugi.6~ 10s matiirds promiores et ltoutillage 
vou&u pour lpur‘pco.nn~M?e de produire des articles nécessaires; 

4. Ranat$.emont 

Il convient d'insister sur l'importance de la crktion d'un 
organisme international pour surveiller la protecti'on des droits 
dos particuliers r6fugiQs. Cet organisme pourrait faire partie 
d'un service plus vaste qui administrerait le rapatriement et 
la,reinstnllation ainsi qufil est indique a 1'Annexe Id 

5. R6installation 

Le ComitE souhaite insister sur le fait que Isa rkl.nstd- 
lation des r&fu$i&s implique l'approbation des gouvernements . 
intéress&s, 1'6laboxation de plans réalisables, une participation 
locale et une assistance financibrc internationale, ainsi que. 
d'autres ÉP&wnts dcmanda,nt une préparation attentive pondant ,Y 
une certaine période de temps,, En consbquence, le Comit6 
technique est perçuad qu'il convient d'aborder c.e problime SOUS ,,,: 
deux angles 7 des mesures imm6diates et un programme a long 
termeo , "I .,; / '1 '< 

SOUS la rubrique dos mesures immédiates, 'le'Comit4 
1," ,,“X i, ,!,,. 

XQCOIXllandQ l'envoi drune Equipe comportant des experts dan8 16 t’.L.‘/ 
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domnino do l*irrigatioii, 
3 b ., 

de 1'1agriculture et de la sante 
publique. Le programt'lo h long terme entraîne la cr6ation 
dtun service' chargb 'd'administrer le programme arabe de rdins- 
tallation dans le Moyen-Orient, t. 
6; pcrson1x2s déplacéos et personnes vivant longdes le 

lignes dtarmistico -. 

Le Comit6 pense que le moment est venu de prendre .tOLlt@s 

les mes-ras possibles pour procéder %I la rc!?installation dOS 

personnes d6placées qui se sont enfuies des r6sions dite.s mena- 
coes; 

Lo Comit6 recommande pour le~~personnes qui vivent le long 
des lignes dtarmistice que l'on prenne toutes les dispositions 
possibles afin de leur donner libre accès $ leurs terres et 
d'dviter quW!Jes~netombont dans l~indigoncc, 

7. Indemnitos a titre de compensation pour 10s biens -a.--v 
ayant subi des dommcgos 

L~onq&te du Comit6 a indiquh qu'il 6tai.t souhaitable de 
cr&r un groupe mixte do trcvcil compos6 d'Arabes et drIsra61iens 
sous la direction des i!Tations Unies et avec le concours d'exper6s 
neutres, Char$s do surveiller les mesures conservatoires 
qui sont prisos a l'égard des oran:;craies arabos 'ainsi que de MOUS 

les autres biens arabes en IsraC$ ct de traiter le problbmo des 
..- 

indemnités a titre de compensation. dans son cnsomble; 

8; Orj?anisation envisagée 

Etant don& les problemes enchevêtrés qui se posent 
au sujet des r6fugi&s arabes, au Moyen-Orient, et la certitude 
que ces problbmes ne peuvent être rCsolus on quelques mois, le 
Comité technique propose le plan d'une organisation charg6e . 
de traitor les aspects que rov6t'ce probleme dans l'im&diat et 
a-longue éch&nce, (Annexe H), Le Comite, en proposant cette 
organisation a tenu compta de la possibilit6 de la r&installation 
d'un grand nombre de réfugiés a l'ext6rieur dlIsr';ol, Le Comité 
a VU lui-m6me l~importanta contribution qufapportont au sacours 

des refugids dans 10 Moyen-Orient les organisations internatio- 
nales et non ~ouvernomentalos, 'e 

Il est ~!xtr$memont important, du point de vue du rendement 
et de 1'6conomi.e 9 que cette expérience, ce savoir et l*adminj.s- 
tration existante soient utilisés le plus largement possible 

, '3 

4: 
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lorsqu*on Etablira dos sorvicos nouvcwx ou complénontaircs; 
Le Conitr? d6sfrû Snsistcr sur I*importnnco qu’il y a h OOOP- 
donnar Ic?s afforts dzs divorsos organisations des IlTztions 
unies qui s*occupcnt a pr6scnt du problbme dos rofugios arzbos 
avec COU~ dw tous nou’voatx sosvices qui seront dtablis. 

Lausanne 9 la 19 août 1949; 
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RESTRTCTED 
Com. Te&/l', 
14 jurln S949 

MANDAT DU COMITE~ PV-i. I. 
POUR LES -&&JGIES 

AgLssant NJUS 3.‘aUt(~rît& de la Commission de Ck~nCiliatiW, le 
Cornit6 Tlechnique pour les réfugiés est charge de t 

1, Déterminer en s’inspirant des études d.Aja faites et d’une 
fa$«n aussi précise que pijssible le nombre. des réfugi6s, 

leur Lieu d’origine, leur profession ant&ieure, leurs 
moyens d’existence, etc,, 

2. Etudier et proposer a la Cwmissian un procéd6 pratique 
en vuo de déterminer, le moment venu, quels sont ceux des 
réfugiés qui desirent rent-er dans leurs foyers et quels 
sont ceux qui ne 10 desirent pas; 

3. Exaiufnor toute question que la Commissian lui swmettra au 
Sujet des mesures p&liminaires & prendre pwr la protection 
des droits, biens et intérêts des réfuQ.bs; 

4, Etudior et recwmandsr i la Cwmission des projets pratiques 
de socours aux réfugi6s swus formo’de travail, sous les 
auspices des divors Etats interesses; 

5. Recuaillir de toutes Los slJurcos d,isponibbeS des informations 
de caractbre technique 9 fond&s sur des Etudes antkieures 
de la region, qui pwrraient faciliter la détermination 
des possi’bilit6s pratiques de rapatriement, réinstallatî«n 
et relèvement dos r&fugiés. 

6, Etudier la question st les moyens pratiques du paiement, 
drindemni&s a titre de campcnsation aux r&‘ugiés qui db.- 
dent de nc pas regagner leurs foyers, et pour tout bien 
perdu ou endwnmag6 lorsque, WnfombhiiGmGnt au? principes du 
droit international ou on Oquito, cotte perte QU ce dommage 
doit âtre r&par& par les Gouvernements ou 10s autorlt&s reSa 
prinsables; 

7. Maintenir une liaissn $troito avec l’Aido des Nations Unies 
aux R6fugi6s do Palestine; sc mettre en ra.pport avec les 
organisations non ~ouvornementalos de secwrs aux réfugi6s, 
notamment avec lc roprosontant du CcJmité International de : 
la Croix-Rouge 9 de la Ligue des So~i&&s de la Croix-Rouge., 
ot de la Sociét6 dos Amis; 

8, Tenir la CmmiSSirJn de Conciliation informéa de ses travaux 



&IJNEXE B, Go&, le 24 aofit 1949, 

EVALUATION DU NOMBRE DES 
REFUGIES 

document htalsl-i par M, PoJ’, Loftus, 
du Bureau de Statistique des Nations Unies 

,sur la base de renseignements officiels 
Emanant de I’Administration du Mandat 

1, Evaluation relative i la population non-juive de la Palestine 
décembre 1947 

p.&Uiers 

Population non-juive déc, 1946: (1) 
sédentaires i 238 
nomades 100 

Total -3-338- 

Accroissement naturel jusquti docembre 1947:(*) ‘31 

zotal déc, 1947 

2, Répartition de la po=lation non-juive em 

( en se fondant sur Llhypothese que lîaccrois- 
sement naturel depuis’ déc,1947 est contre- 
balancé par un taux de mortalitb plus 6levé) 

(a) Région9 occupées par les Isra6liens Milliers -- 

-Population en decembre 1944 des regions 
occup6es par lb3 s Israhliens, (3) 127 

-Accroissement naturel jusqu’en d6c61947 (2) 54 

total en déc,47 sédentaires 781 
total de nomades (4) 95, 

total de sédentaires et 
de nomades 876 

-A déduire-le nombre d’habitants qui se 
trouvent $ présent dans la rogion occupée 
par les Israéliens (5) 165 

-Nombre total de refugi6s originaires de la 
région occupée par les Israéiiens 711 

(b) Evaluation rolative au nombre de personnes 
d8plac&s et indigentes originaires du reste 
de la Palestine (6) -"*L ( 
Evaluation du nombre total de personnes :‘ 
qui regoivent effectivement des secours 861 ;r/'t; 

<. 
Evaluation du nombre total de personnes ,’ : 
qui ne regoivont pas de secours 508 '.;;;., 

Total de la population non-juive 1369 ,;:;;; 
Etude de la Palestine et Supplément (Survey of Palestine ,& Suppkeme’r# 
à 25 pour 1000-Doyenrie constathe les années préc8dentes. 
se reporter aux statistique s 
suivant le d&xombrement de mai 1946 , 

,. (5) peut-&xre trop 6lev6 de 50.000; 
(6) y compris 30;.000 ,Arabe$ qui re$oivent des saecours en Israk 

‘, ,_ 



ANtiX Q. 8 

EXTRAIT DU PROJET DE RAPPORT DU DIRECTEUR DE JL'UNRF'R 
DANS L;E MOYEN-ORIENT 

2; “Etant donné Ilimportance croissante des facteurs 6kwIkP~s 
a l’Assistance dans le programme de 1~TJIWf.PR qui se pouXYXi.t9 
on envisage que l’autorisation soit donn&e de cr&r un fonds 
de roulement central destiné a fournir aux réfugi6s des mat&es 
premiéres pour fabriquer des articles finis; on songe tout dfabord 
a des articles tels que les textiles, les tapis, les objets en 
bois, la broderie, les chaussures et les objets en m&tal, 

“Certains problemes se poseront en ce qui concerne la 
destination a donner h l~articlc fini en vrac et l’on peut 
psnscr i une distribution gratuite par 1fUlYTRPR aux réfugi& 
rentrant dans le programme, 
a des vcntcs outre-mer. 

ou bien .$ des ventes sur place OU 

LOS ventes sur place provoqueraient sans 
-doute un ta136 de la part des personnes normalement employ&s 
dans la localit6 et qui consid&reraient cotte production comme / 
de la concurrence subvontionn&o; Les ventes outre-mer pourraient 
faire naître des difficult6s au sujet des licences dfexportation 
et exigeraient, naturellement, des n6gociations relatives aux 
importations, bien que ces derniEres seraient sans doute facili- 
t6es si les produits pouvaient être employ6s h des fins dtassis- 
tance ou dans des buts charitablesl par exemple par le FISE, 
la Croix-Rouge internationale ou d’autres organisations, 

!Au dobut, c’est dans les camps que ce projet trouverait 
son application la 21~s .pratique; il pourrait 6,galement devenir 
un enseignement technique, IlBstc e régler Xe problème de la 
mdthode de paiement pour le travail des r&fu&s; il est évidem- 
ment impossible de. gér$raliser, do façon 6tondue 9 l’essai que 
lion poursuit actuellement & Gaza, oh l’on paie les réfwi6s 
à dos ‘taux voisins des taux locaux tout en leur conservan; 
leurs rations; mais on continuerait en tous cas 5 leur fournir 
le logement et les soins médicaux, On estime que l’on pourrait 
obtenir une quanti-t6 importante de produits sL Von bén6fi.ciai.t 
de l’autorisation d’employer un fonds de roui5ement de 2OO;OCQ 
dollars,” 

/ ‘: 



MEMrJRANDUM,RELATIF AUX PRINCIPES -DIRECTEURS 

DE LA REINSTALL.ATION DES REFIJGIES 

COPIE 

* 
Ministère des Affaires étrangères. 
Hakirya, Israël. 

28 Juillet 1949, 

Messieurs, 

Nous reférant au aragraphe b de notre 
lettre du 24 juil3_et 19 9 % nous avons l'honneur 
de VOUS transmettre CL-ja nt un Memorandum Ii 
relatif aux principes directeurs de la rbstal- 
lation des r&fugfés arabes, 

Veuillez agréer, etc. 

(sign& 
G. Meron 

Pour les représentants dtIsraëll 
au Comité teohniqtie 

Cwnmission de Canciliation 
pour la Palestine, 
Comité technique * ima les 
R6fugiés. 
JERUSALEM, 
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FRANÇAIS 
ORIGINAL: CINGLAIS 

kemorandum en date du 28 ,-biUet 1949 

adressg au Comité technique 

ar I!i. G. lieron > 
représentant du Gouvernement 

dlIsraë1 

1bi E M 0 R A N D U si 

SUR LES PRINCIPES DIRECTEURS EN ï4~TIERE 

DE REETABLISSEXEXT DES REFUGIES ARABES 

1 

1. L'activité Economique de la population arabe de Palestine était, 

sous le régime du mandat, de caractère essentiellement agricole, Les 

statistiques sur la répartition des professions des travailleurs arabes en 

Palestine avant 1947 indiquent que 60% dtentre eux travaillaient dans l'a- 

griculture, 3% étaient occupEs dans Ifindustrie, et 3% travaillaient dans 

des entreprises juivesj principalement dans des plantations d'agrumes. 

Ces chiffres se passent de commentaires. A l'heure actuelle, il n'y a 

plus d!économie arabe, dans le sens propre du terme. Le secteur de cette 

économie qui reposait sur les cultures dtagrumes a perdu dans une très 

large mesure la .base meme de son existence, et ce fait a et& confirmi par 

l'étude entreprise par la Commission de conciliation pour la Palestine. De 

meme, ll&conomi.e arabe urbaine, qui reposait surtout sur le commerce de dé- 

tail et les activités artisanales dont les centres se trouvaient à, Jaffa, 

à Acre et dans certains quartiers de Haïfa, appartient maintenant entière- 

ment au passé, Llindustrie arabe, pour autant qu'elle ait existe sous le 

régime du mandat, orientee surtout vers la fabrication de textilm: 4.: ;u.on 

et dlhuile, est surtout localisée en dehors des frontières de 1IEtat dJIs- 

raël (Naplouse, Gaza, etc.). * 

2, A la fin de l'année 1947, la population juive en Palestine comptait 

600,000 habitants, Aujourdfhui, soit un an et demi plus tard, elle a aug- 

menté jusqu'à 900,000, La population totale, y compris les Arabes et autres 

populations non juives, siélève actuellement à 1,065~000 habitants, Ces 



Ces chiffres suffisent à indiquer l'ampleur de la transformation radicale t 
et presque r6volutionnaire survenue dans la vie économique du pays, 

Le plan économique Etabli par le Gouvernement dJIsraë1 pr&oit lJ&ak 

blissement'et Ilexpansion d'une entité économique très perfectionn&e, mo-.* 

derne et progressive, reposant, comme celle de tous les pays du Koyen-Orient, 
sur l'Agriculture, mais complbti;e par toutes les cnract6ristiques de l~éco- 

nomie moderne, à savoir l'Industrialisation et le développement de l'in- 
', 

dustrie du bâtiment et desactivit& commerciales et financières, Il est 

6vident que les succès.obtenus jusqulici dans le domaine iconomique sont 

dus, en grande partie, 6 llhomogénéit6 de la population juive; c'est à 
cela que l'on doit une structure sociale sans précédent dans le Koyen- 

Orient et qui ne comporte pas ces contrastes violents entre les riches et 

les pauvres, si frdquents dans cette partie du monde, 

3. Les conclusions quIil convient de tirer de ces faits pour dkter- 

miner les méthodes à appliquer au problème des réfugigs arabes sont 6vi- 

dentes, Il n'est pas possible de' revenir en arrière. Depuis que ce pro- 
blème est apparu, la population juive a augmente de 50%. Le problème du 

logement des nouveaux arrivants a ht6 resolu en Partie en les installant 

dans les maisons habitables des villes et des villages arabes abandonnés, 

L'immigration se poursuit à un rythme moyen de 800 individus par jour, Ce 

'chiffre suffit à montrer qu!il n'est pas possible d'envisager le retour 

individuel des réfugiés arabes dans leur ancienne résidence. Non seule-- 

ment la structure de 1~bconomi.e arabe dans son' ensemble ne peut pas Qtre 

retablie purement et simplement, &ant donn6 qüe sa base a virtuellement 

disparu mais, encore, le retour des Arabes appartenant aux classes moyennes, 

tels que les boutiquiers, les commerçants, les personnes exerçant des 

professions libérales, est devenu impossible pour des raisons d'ordre 

physique et gtographique à la fois. Leurs maisons ont disparu; ils ' 
n'ont plus dlemploi. Leurs anciens modes de vie ont étd balay6s par la 

disorganisation de leur économie. Au lieu de cela, la mgme rkgion a vu 

na2tre une structure Bconomique progressive entièrement nouvelle, B la 

fois agricole, urbaine et industrielle. 

4* Le Gouvernement dlIsrsë1 est conscient de Ilimpossibilité absolue 

qu'il y a de réinstaller les réfugiés déjà revenus et ceux qui peuvent 

encore revenir dans les lieux memes où ils habita7ent autrefois, dlautant 
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plus uuc CY r&.blisscrxnt ne peut leur donner les moyens de se 

suffire à eux-rAws, Ils nti resteraient que ce quIil sont depuis 

deux ans: dlrs malheureux habitant dans des camps & dont 13s orga- 

nisations philanthropiques assurent la subsistance, Il en rckulte 

que les principes à observer pour le r&%.blissement rurcl des Arnbos 

dans 1IEtat dlIsra't1 doivent &tre les suivants: 

a > 

b) 

4 

d) 

Les rifugiCs ne pourront revenir que constituds en groupes 

homogènes familiaux ou en tribus, dans le cadre de leur propre 

organisation communale, ou organis6s suivant une formule coo- 
pi;rative. 

Le Gouvcrnerxxt dlIsraël souligne tout particulièrement la 

ni.ccssit&, toutes 10s fois qu'il y a rCCtablissea;ent d'un 

groupe de rafugi<s, de leur assurer dans un dclai raisonnable 

les moyens de subvenir à leurs propres besoins et quIils 

puissekt parvenir à un certain degri: d'autonomie.dans le 

cadre gkirel de la structure a&kktrctivc du pays, 

Le r66teblissei..ent des rifugics ne peut &tse souhaitable 

du point de vue Cconomiquc que s'il est prCc6dt; d'une rc- 

distribution adCquate des terres, afin dli;vi.ter un mor- 

cellement excessif qui, conme on le sait, a fait de nom- 

breux cultivateurs une proie fncile pour les riches pro- 

priktaires fonciers absentiistcs, et qui a constitué, 

dlautre part, un des obstacles auxquels qn s'est toujours 

heurt8 lorsquton a voulu ilever le niveau de vie dos 

Arabes, 

Les Centres arabes de r&tablissement bkkficieront, bien 

entendu des trnvwx de dcfrichement et d'irrigation des 

terres envisaggs dans lIensemble du pays, et les Centres 

de recherches du Gouvernement dlIsraC1 feroxzt profiter 

les cultivateurs arabes, dzns la m9me mesure que les Juifs, 

des réalisations scientifiques dues aux progres obtenus, 

notamment en matikre agricole, car il est dans 
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l’int&& du pays taut entier dikiter, par tous les moyensj que ’ 

se constituent des rbgions insuffisamment développées. l 

e) Les réfugi8s arabes qui auront été ainsi réétablis en Isra81, sur ’ 

le plan économique également, traités de la m&me cianière que les 

rapatriés juifs venant de 1 l&,ranger. Toute mesure de discrimination 

serait préjudiciable à l’ensemble de l~&onomie, car elle aurait 

pour résultat la. constitution d’éléments hétérogènes, ce qui. aurait 

de graves répercussions pwr 1 !Organisation entière du pays. Les 

citoyens arabes jouissent dans ~11Eta.t d’Israël des m&ies droits et 

,privilèges que les autres habitants du pays et sont soumis aux 

memes lois. Ils sont représent& au Parlement, ils possèdent leurs 

propres organismes ad?tinistratifs et leurs écoles, et ils bénéficient 

de tous les services gouvernementaux, particulièrement des services 

de santé, dar:s la m&me mesure que le reste de la populu.tion, 

II 

1. Il e& évident que ce plan d’action ne peut &tre appliqué qu là un 

nombre très restreint de’ réfugiés pour les raisons d’ordre physique, 

géographique et économique qui ont été exposé& plus haut. L ‘Etat 

d’Israël ne peut évidemment résoudre seul tout le probl.ème. Il ne saurait 

être traité avec efficacité que par des organisations internrtionales, 

qui, en le portant opportunément ‘sur le plan politique et économique le 

plus éleve, pourraient trouver ainsi un remède durable à la misère 

sordide de la population des vastes régions du Moyen-Orient, évitant 

ainsi ses corollaires qui sont le développement insuffisant et llinsta- 

bilit é politique , Des organismes internationaux ont déjà résolu, il y a 

25 ans, des problèmes de cette ampleur. 

2, Les difficultks que soulevait, peu après 1920, le réétablissement 

dans leur pays d’origine d’environ 1,300;OOO Grecs éteient beaucoup 

plus considérables que celles que prosente le rééteblissement, de nos 

jours, de quelque 500.000 ou 600,000 réfugiés arabes, Alors, la population 

à rbinstaller éte.it constituée, pour une gréi-nde part, de citadins disséminés 

dans des régions relativement étendues, tandis que, dans le cas présent, 

il s’agit presque exclusivement de travailleurs agricoles, de petits 
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propriétaires et de fermiers formant une classe presque homogène et 

dont'le réétablissement soulève un petit nombre de problèmes d'ordre 

social et 6conomique. Si, en dépit des grandes difficultos rencontrées, 

le réétablissement des réfugies turcs et grecs a pu Qtre mer& $ bien 

avec succès, cela est dQ tout d'abord à ce que, peu de temps après que 

le problème eQt été posé (1923), le soin dlassurcr la subsistance des 

réfugi&s, qui incombait jusqulalors au Comité. de secours am6ricain et 

à son organisme spécial, des Secours au Proche-Orient, a été confi à 

un orgmisrie écono,miquo, la Commiss-on pour le r&%abli.ssement des 

réfugibs, crécie sous les auspices de la Société des Nations. 

Llespect financier du problème avait QtO Qgale:lent résolu sur le 

plan international, Le fincncemi?nt du réétablissement des réfugiés 

grecs a été assuré par un emprunt de 7 5, G:ais sous les auspices de 

la Société dtis Nations pour un montant de b l2,3OO,OOO (51 7F500.00 & 

Londres,b2,500.000 Et Athènes et $ 12,300,OOOà New-York). Le produit net 

de cet emprunt s'est Elevé à I; 9.97'0,OOO et il a été employ6 au rééta- 

blissement de 650.000 individus (170.000 famill.es) dans plus de 2000 

colonies agricoles et districts urbains ou semi-urbains; en outre, 

400 Qcoles ont ét6 construites, ainsi qu'un grand nombre dlhôpitaux, 

de dispensaires, de pouponnières, de fermes-modèles, de parcs à 

bestiaux, et un système assez important d'irrigation a ét6 installé. 

Enfin, dans les régions urbaines et semi-urbaines, un certain nombre 

de petites industries ont été cré0es sur des bases coopératives, 

3. Si nous établissons le bi&n général de ce qui a bté fait entre 

1920 et1930 d:ns le domaine du réétablissement des réfugiés grecs, nous 

constatons que si ce réétablissement a été couronné de succès, cela 

est dQ en grande psrtie aux raisons suivantes: 

- Le système consistant B faire assurer is subsistance des 

réfugiés per des organisations. philanthropiques a ét6 abandonne 

dès le début et remplacé par'des mesures constructives on vue 

du r é8tnblissement; 
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- Le ré&ablissement a été entrepris par un organisme 

autonome ne dépendant que de la Société des Notions; 

- Le financement a été assure pm des efilixunts interna.tionaux 

‘sous les auspices de la Société dus J%ti.xw ; 

- De nouvelles unités sociales, organisées pour la pLupart 

sur la. base des coopératives, ont été constituees de 

manière à pouvoir, dons une certaine mesure, se suffire 
‘. a elles-mêmes D 

4,. Ces observations fournissent les élements dont on devrs.it 

slinspirer pour la solution du problème des réfugiés arabes.dens 

le Moyen-Orient. En fait, les chances de succès du plan de rééta- 

blissement sont plus grandes quIelles n’ont jamais été dans des 

conditions semblables, et particulièrement par que: 

a) la population arabe forme une masse homogène ayant 

presque la niQme formetion culturelle,. sociale et politique; 

b) tous les réfugies proviennent du m8me pays; 

c) le réétablissemznt peut être assuré inwédiatement et non 

pas par trenches successives, fait qui avait compromis 

notament le plan de réétablissement des réfugiés bulgares 

après la première guerre mondiale; 

d) les moyens de financer le plan peuvent &re assurés p-.rce 

que tous les Etats ibïembres de 1 ‘Organisation des Nations 

Unies sont conscients du fait que la paix dans le Moyen- 

Orient dkpend essentiellement de lJcamélioration de la 

situotion économique et du relèvement Economique; 

e) enfin, la constitution de groupes pouvant se suffire à 

eux-memes au point de vue économique, gr&ce à leur 

constitution coopérative, ne représente pas quelque chose 

d’inconnu pour la grande majorité des réfugiés arabes qui 

ont pu constater le succès de ce système au cours des 

30 dernières années de colonisation juive, 
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8 . 5- De vastes régions entourant 1'Etat d'fsraël sont insuffisamment 

i 
peuplées et,, de ce fait, insuffisamment d6veloppéesau point de vue 

'1, 
‘3 économique, Il n'y a, pas de raison dlordre économique ou politique pour 

que ces territoires ne soient pas .incorpor& au plan général de re&ta- 

blissement des réfugits arabes dans ltintér& de toute la structure . 
économique du Xoyen-Orient. 

La TransJordnnie en est un exemple caractéristique. Sa population 

actuelle, surune superficie de 34.740 mille oarrés, s'élève à environ 

340,000 ha.bitants dont 190,000 seulement sont sédentaires, le reste 

6tant compos6 de nom:,dcs ou de demi-nomades ( par contre, la superficie 

de la region de Palestine placçje sous ma.ndat est de 10.157 mille 2, 

con,stitués en majeure partie psr le desert, avec une population de 

1.910.000 habitents à In, fin de 1.946). Il est certain que le séEfa,blis- 

sement des &fugiés en Trarisjordanie, entrepris sur les bases indiquées, 

pourrait entraener un rel8vement 6conomique et social remarquable de 

tout ls.pa,ys. 

, L'arrivk on Transjordanie des colons. rbfugies déterminerait 

.certainement une augmentstion considérable de la Ca$pa$cité de production 

du Pa:s, sous rése ve, bien entendu, que le * O&tablissement s'effectue 

d'une manière méthodique et bien conçue et sous be contrble d'experts 

hautement qualifiés, Lldconomie de la, Transjordanïe, fondée jusqulici 

sur la grande culture , pourrait Qtre ainsi amélioree par un système 

de,culture mixte; l'S~evage;et l'accroissement de cheptel pourraient 

prendre ra.pidement une extension considérable; de petites et moyennes 

industries, pourraient Btre creées, en particulier celles qui pourraient 

.disposer de ressources naturelles, Cela s'applique au tannage, aux 

industries a,limentaires, mais surtout A Ilexploitation, sur une grande 

échelle, des gisements minéraux dont les phosphates, en pa~rticnlier, 

constituent pour le pays une richesse ext&mement pr&ieuse quoique 

encore non exploitée. La, pha.sa suivante verrait une reduction gra,duelle 

des importations de produits essentiels tels quo ; savon, huile d'olive 

,huile vGg&tale, textiles, chaussures, que l'on seraLit alors en mesure de 

fa.briquer dans le pa,ys marne, et, l~&A.libre antre les exporta,tions et 

les importations pourrait 6tre progressivement assuré. Le système 

de transports, qui est actuellement tout & fait insuffisant, serait 

petit à petit consid&ablement; étendu; gr&co à la disparition progressive 

du genre de vie nomade et à l'introduction de.systèmes appropriés 
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. 
d'hygiène et d'instruction, la popula,tion finirait par atteindre un 

niveau ad6qua.t de développement bconomique et serait en mesure de 

sub$enir elle-même à ses besoins dans une large mesure. 

La situa.tion&#n ce qui concerne la Syrie, tout à fait analogue. 

Ce pays compte actuellement une population de 3.400.000 habitants, 

presque entièrement composée de cultiwteurs et de travailleurs agri- 

cles dont Ilimmense me.jorit6 sontdeecmahom&ns Sunni. Cette .popula- 

tien vit sur une superficie d'environ 100.000 milles carres, c'est-à- 

dire dix fois supGrieure à celle de la, Palestine sous mandat, avec une 

population qui représente moins du double de celle-ci. Le développement 

de l'industrie en est encore à un niveau très primitif, limité prin- 

cipalement à la fabrication dihuile de table, de farine et de soie* Les 

ressources naturelles sont à peine exploitAs et les exportations se 

&duisent presque exclusivement à des produits a,gricoles, à la, laine, 

au tabac, A.llhuile d'olive et à des produits simila.ires. Li&ablisse- 

ment en Syrie d'un assez grand nombre de rbfugies arsbes, par exemple 

200,000 à 300.000, aurait un effet bienfaisant sur l'économie du pays 

et introduirait un tl&r,ent actif q.ui a dejà. su s'assurer, en Palestine, 

un nivean de vie bien plus élevé que da,ns n'importe lequel des pa,ys 

voisins. 

L1étaqblissement d'un certain nombre de rCfugi6s en Irak developpe- 

rait de m@me les possibilités économiques du pays, La populotioh de 

l'Irak ne .slElève quIA 4,800.OOO ha-bitants, pour une superficie de 

116.000 milles carrés (c'est-à-dire deux fois et demie la popula,tion 

de la Palestine sous ma.ndat, pour une superficie dix fois supérieure), 

Il est évident que l'arrîvbe dlune masse homogène,constitu~e principa- 

lement de colons agricoles, contribuerait largement à résoudre le 

problème du distquilibre économique dont l'Ira#k souffre tant, Cette 

main-d'oeuvre suppl&~entaire est par ailleurs une condition indispensable 

à l'exécution du plan d'irrigation depuis si longtemps attendu. La 

culture du tabac, L!&evage de chevaux et des bovins, la culture des 

dattes et la, p&che se développeraient dlw façon consid&able pour 

le bien du pays entier. La situation difficile dans laquelle se trouvent 

les finances du pays s'améliorerait ainsi à la longue, d'autant plus 

que les réfugiés seraient installés strictement en fonction des pro- 

fessions agricoles qu'ils exercent et ils seraient ainsi Q m&ne de pro- 

voquer un accroissement presque immédiat de la capacité de production 

du pa,ys, sans qu'il soit besoin de recourir à des subventions tempo- 

raires, 
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6. .Aucun chiffre précis qtiant aux incidences financières du projet 

ne peut,naturellement être fourni dans le présent. exposé, Aucune esti- 

mation prôcise des dépenses qulentrainerait liexkution du plan dlétablis- 

sement envisagé ne peut être faite avant quIil soit procédb à un recen- 

sement exact, notamment par professions, du nombre actuel de réfugiés 

et à des études statistiques complètes des possibilités économiques des 

pays voisins. Mais il est évident que la-mise en oeuvre dlun plan d'une 

ampleur aussi énorme exige de ljimagination et de la'hardiesse, et elle 

ne peut Cetre financee que sur le plan international, Lj-emprunt Bmis pour 

les réfugiés grecs, et la façon dont les pays de,llhémisphère occidental 

se sont attaqués au problème du développement de certaines régions du monde 

peuvent en fournir uns indication exacte6 Si le problème de llétablisse- 

ment des réfugiés grecs, qui était à ce moment djune ampleur si considé- 

rable a pu être résolu il y a 2.5 ans, dans .des conditions bien moins 

favorables, il semble qu'il n'y ait pas de raison pour que les mêmes 

principes ne puissent, dans des conditions bien plus favorables, être 

appliqués avec succès à l'égard d'un groupe homogène et moins nombreux, 

, Les principes directeurs qui doivent présider à la mise en oeuvre 

d'un plan de ré,-établissement de tous les réfugiés arabes doivent htre 

les suivants : 

a) Un organisme international et autonome chargé du ré-etablissement 

des réfugiés et possédant des pouvoirs étendus, doit être crée 

sous les auspices des Nations Unies, 

b) il y a lieu de proceder immédiatement à un recensement de tous 

les réfugiés de bonne foi, à Ilexclusion des migrants internes 

uniquement.attirés par la perspective d'une aide gratuite, 

c> Il faut déterminer, de façon prbcise, la répartition par profes- 

sion et tenir compte également, diaprès les r&wl.tats du 

recensement, du groupement des réfugiés en familles, tribus et 

groupes communaux, 

d) Un emprunt international (à faible taux d'intérêt, amortissable 

en 30 ans au minimum et dont le remboursement ne devra pas com- 

mencer avant 10 ans} doit être émis par les organismes appropriés 

des Nations Unies et particulièrement par la Banque internationale 

pour la reconstruction et le développement, mais aussi par dlautres 

organismes tels que la Export-Import Bank', Le concours des pays 

du Moyen-Orient, -pour toutes les opérations de caractère économi- 

que, devra &tre fourni à la fois sous forme de garanties et sous 
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forme de souscriptions,à l'emprunt, 
1 ', '. : 

e) Des plans dlirrigation et dlélectrification dont'la mise en * 
oeuvre est @cessaire en Irak,'en Transjord'&iie$ en Israël, au 

:. " 8 
Liban et en Syrie, devront être financcs s6par6mentpar des 

.oiganismes sp&iaux, 'avec'la partici$ation active de.lrEtat 

dlIsrnë1 et des gouvernements des Etats arabes interessés. 

. . f).La Commission de ré-etablissement sera'chargée de'contrôler de 

près l'em@loi du produitde l'emprunt. En principe, ,ne devront 

I ?Are mis à la disposition des b6néficiaires que l'outillage, les 

. produits de base et les services s@ciaux, afin;d~,assurcr un 

acheminement satisfaisant des' moyens fournis e,t un emploi perti- 

nent de l~o&ïLlage. 
* : 

Le plan général esquisse dans le présent,'exposé peut faire dispa- , : 
rartre le fléau s&ulaire du développement insuffisant clans, le Moyen 

Orient, ainsi que IJinstabilité et son corollaire, la'guerré latente, 

Il semble que ce soit 14 le seul moyen d'établir une paix durable dans 

cette partie du monde. CIest la condition indispensable pour le retour ). 
à des conditions économiques normales, Il permettra à la pauvreté, à la 

misère sordide et à la maladie de faire place au bien-être, à la pros- 

périt6 et à la paix, 

LIEtat dlIsra%l est prêt à. participer à llex&cution.de ce plan, 

non seulement par ses conseils et son assistance technique, mais aussi 

sous la forme d'une. participation financière, 

G, BIERON' * 

. . 

', Division économique 
< 

Mïnistère'des Affaires étrangères 

'< : 

,Hakirya, 28 juillet 1949, 



PLAN I&.BE DE DEVïILOPPEiQ3NT 
JERUSALE2ï 

LA SOCIETE DU PLia. AZABE DL DEVELOPPEWNT 

Cette Société a été enregistrce à Jérusalem en 1945, conformement 

aux lois .de La Palestine. CIest une organisation .non commerciale, qui 

se propose pour but dtelever le niveau de vie’ des paysans (fell aheen), 

du point de vue économiqqe, culturel et sociti, 

Dans le domaine économique, son objet est dlsméliorer les méthodes 

de l~agricu$ture en donnant des conseils scientifiques et techniques, 

en introduisant de nouvelles formes dtagriculture, en encourogesnt 

la culture intensive ainsi que ltélevage des volailles et llindustrie 

ldtière, en organisant des coopératives pour llachat et la vente 

des produits du village, Elle vise 6galement à cr6er et à encourager 

les petits métiers et les industries de vill.Ege, et, dkne mGanière 

générale, à faire en sorte que les villages se suffisent à eux-m&nes, 

Dans le domaine Sulturel, elle se propose d’ouvrir des écoles 

pour les enfants des villageois et de faire dispartitre l~lanalphabétisme 

en organisant 3.f éducation des srdultes, 

Au point de vue social, elle met à la disposition des villageois 

des services san$taires dotés de cliniques et d~infirrnières résident 

de façon permanente dans les centres ,de villages, ainsi qu’un docteur 

qui effectue une visite hebdomadaire. ElJ.e se propose de veiller à ce 

que les villageois vivent dans des habitations qui répondent aux 

exigences de 3.1 hygiène et qui soient saines à tous points de vue, 

La Société intéressera les villageois au travail cooperatif. 

Elle agira s le villege grâce à un comité de village ddnent élu, 

et par l~intermkliaire de celui-ci, . 

La Société a’ao&s, dans les plaines de Palestine, de v.%t,es 

êtendues de terre, où elle se propose de créer des villages modernes, 

Mais ces terres ne sont plus entre les mains des Arabes. 
: 



Depuis 3.0s récents et tragiques évenements de Pzlestine, et la 

situation pitoyable faite aux réfuni6s dont les souffrances aumenton+ 
quotidiennement,, la Société a decide de consacrer tout son capital 

" . et 

tous ses efforts à un plan destin6 à r&tablir une partie de ces maILheu- 
reux à Ilin-Mieur des frontières de la Palestine. 

Elle a demendé au Gouvernement transjordanicn la permission de péné- 

trer sur des terres jusqulà prosent lsiss&s en friche,. appartenant à 

IjEtat, et de construire des villages modèles pour les &fugi&s, Elle 

ne demende aucun titre de propriCt6 pour ces terres, mais simplement la 

permission diy penétrer.et de les rendre propres à la culture, en four- 

nissant de lIeau pour l'irrigation et des mcchines pour l'agriculturor 

ainsi que l'autorisation de rester avec les refugiés pendant, un certti 

nombre dlannées, en Ieur fournissant essistence et conseils techniques, 

jusqulà ce qulils puissent se suffire à OLUWII&~CS, Lco r#ugiés deview 

dront dors, selon ce qui pourra être décidé, soit les locataires du 

Gouvernement, soit les propriét,qares en titre des terrains. 

A Itouest du Jourdain, se trouvent dl&normes étendues de terraAn 

appartenant à l~Ete,t, Si la Soci6t6 en obtenait la permission, elle 

pourrait y installer des réfugiés à raison de 25 dunams par fsmi.lle 

de 5 personnes, 

En créant ces viIU.ages modernes, la Société espère donner un exemple 
de ce cpri peut et doit %tre fazit dans ce domaine, Ces villages pourraient 

devenir une sorte de centre dlcxpérience pour llétude du gigantesque 

problème que pose Ilétablissement de près d'un million de gens sans 

foyer, 

En attendant que les autorités autorisent la création de ces 

villages, la Société sloccupe actuel.l.ement dlouvrir .des écoles dans les 

camps de réfugiés, et elie encourage également la cr0ation dlateliers 
pour enseigner à leurs enfants des métiers utiles. 

Mai. 1949, 
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ROYAUME KIICBEMITE: DE TRANSJORDANIE 
BUREAU DU PREKIXR NINISTRE 

29 juin 1949. 

il Son Excellence le Gouverneur gBn6ral 
de la Palestine 

Le Conseil des Ministres a e,xakné, au cours de SC séance du 

22 juin 1949, un memorandum prBsentQ par ïksa Bey iQ.cmi., Prbsident de 

la Société arabe pour le développement de la Pàlestine, qui demande 

la permission, pour la Société ci-dessus mentionnCe, d1Gtabli.r des 

villages modernes sur les terrains inoccupes, situés à llouest du 

Jourdain, en vue dty r6établi.r un certain nombre de rCfugi6s et de 

surveiller leur vie économique, agricole et sociale ainsi que leur 

ssnt6 et de les occuper à des travaux orgcnisbs et productifs; le . 
Conseil a décidé dlautoriser cette Soci&S à prendre possession, 

gratuitement et ssns contre-partie, du terrain situé entre le Jourdain, 

près du pont Allenby, jusqulau kilomètre 41 à Itouest, ce qui représente 

une superficie dtonviron 20,000 dunams, en vue de le mettro en état9 

de le rendre propre à la culture et dty établir des villages modèles 

destinés à l'Établissement de refugiés, aux conditions ci-dessous : 
. 

1) la Soci6té puiser a dcns le Jourdain de l'eau en quantite 

suffisante pour les terres, au moyen de puissants moteurs, de pompes 

et canalisations ; , 
2) 1s Société exploitera ces terres en utilisant des m6thodes et 

des machines modernes et les cultures seront mixtes, clcst-à-dire, se 

composeront de céréales, de légumes, de fruits; elle developpera égale- 

ment l'élevage de volailles etde l'industrie laitière; 

3) l;a Soci&é 'introduira, dans toute la mesure du possible, de 

petites industries et des métiers.artisanaux, de manière à fournir du 

. travsil à tous les colons, jfin dtessurer pleinoment la prospérité des 

villages; 

4) elle construira, dans ces villages, des habitations modernes 

et répondant aux exigences' de Ilhygiène; 

.5) cllè ouvrira et entretiendra les écoles-n&cessakes~ 



b 
. . 

~. 

6) EZle ~surveill~ra l’État sanitaire des colons et entretiendra . 
des cliniques permanentesi 2 

1 
7) Elle fera porter ses’efforts au debut sur les terres du Gouver- 

nement) dans la région de Jéricho; 

8) La Société conservera ces terres gratuitement et sans dontreA 

partie, jusqu tà ce qu’un accord définitif soit atteint,’ en ce q-~i 

concerne le statut de la partie de la Palestine dans la.quelle elles se 

trouvent, aprés quoi les terres seront soit louées à long terme à la 

socikté, pour un loyer symbolique, soit finalement tranaférdes au nom 

de la SociBtQ, selon ce qui sera consid&é comme la meilleure solution, 

9) Cette r&solution aura effet et caractère obligatoires pour,le 

Gouvernement aussi longtemps qu’il aura la rcsponsabilit4 de lladminis- 

tration du territoire situé à l’louest du Jourdain, 

Veuillea prendre note de cette résolution et la transmettre à 

Musa Bey AI.ami, 

(signé) Le Premier Ministre 

PLAN ARABE DE DBVELOPPWT 

JERUSALEIH 

CONSEIL POUR LE DEVELOPPEXXNT DE LA VALLEE s;v JOURDAIN ' 

Le problème du r6tablissemer-k , des réfugiés arabes doit 6tre abordé 

sous divers angles, selon qu 1 on envisage la question sous Ilaspect 

politiwe, éoonomique ou psychologique, , 

Nous ne traitons dans le présent doo-ument que de ces deux derniers 

aspects I 

Llétude que nous avons effectuée de la situation, et les connais- 

sanoes personnelles que nous avons des possibigt6s de d&eloppement 

nous donnent B penser qu’il est possible dlinstaller au moins 150 mille 

réfugiés sur les collines de la Palestine restées aux mains des Arabes, 

en a4at-k au moins une centaine de villages nouveaux et en prenant des 

dispositions pour que les villes existantes absorbent un nombre Equivalent 

à 15 ou 20 $ de leur population actuelle, Nous estimons que la or6ation de 

ces nouveaux villages et l’absorption des nombres ina&qués dans les 

villes existantes pourra s’effeotuer facilement ot à bon compte, sans 
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b guo la population actuelle cn souffre, à une condition csscntiellc : 

le ré&ablissement se fonde sur la création de petites industrios 

lkgères et de métiers artisanaux. Il ost 6galcmcnt essentiel de provoir 
1 dans une certaine mcsure,llindustrie laitière et 116levagc de volailles; 

le d6veloppemont agricole des collinos par la plantation drarbros et 

'de légumes doit tendre à profiter aux villageois eux-memes plutôt qu!à 

fournir' des, revenus appréciables; les flancs des collines se pr6tent 

en effet à llagrieulture et la superficie des terres non cultivées de- 

mcurbes entre les mains des Arabes est faible. 

P:ais ii existe en Palestine une région o& le r&tablissuncnt * 

peut se fonder sur Ilagriculture, ciest la rbgion dos plaints de la 

vallbo du Jourdain. C'est le dQveloppement des plaines situbos sur 

les deux rives du Jourdain qu'il faut envisager en Pr&ier lieu si l'on -- 
Va;ut dresser un plan de d6voloppement agricole satisfaisant'r 

Sur la rive ouest du .fleuve, 25O.OOO dunams restent pour,la plu- 

part incultes en raison du manque d'eau. Fiais sur la rive est, 350.000 au. * 

moins attendent di&re cultivés. Il slagit de domaines appartenant soit 

à llEtat, soit à des particuliers., liais dans les deti cas, ils sont 

presque tous à 1'6tat inculte et sauvage,.Un plan dlirrigation de ces 
'1 

terrains en vue de 10s rendraproprcs à la culture doit dbpcndre : , 

a) des eaux de surface; b) des eaux souterraines; c) enfin, des cay.du 

Jourdain. Nous estimons que lorsqu'elles seront'renduespopres %!$&ure, 

et si lion a recours aux mhthodes modernes de culture mixtÿ,. Eo's terres 

pourront, gr$ce ?i une culture intensive et à une certaine proportion 
dlindustries agricoles, permettre lli.nstallation.de manière éoonomique, 

dtenviron 200,OOO'personnes. Elles pourraient en absorber davantage 

si l'on cr6ait de petites industrios. Gis un tel plan exige dJénormos ' 

capitaux et son exécution et son achèvement prendront longtemps. Nous 

pensons donc quIil vaudrait mieux mettre à ex6cution dans cette r0gion 

un plan moins important, qui donnerait des'resultats immr%iats et 

constituerait une exp&+ionce en vue de ce que lton pourrait y faire, 

Le plan réduit . . ,. < . . 
, ’ 

Il sfagit en gros dlirriguer environ 150.000 -dunams sur la rive 

ouest du Jourdain, en construisant un petit barrage sur le Jourdain 
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au point le plus septentrional sé trouvant entre les mains des Arabes, 

de faire ocouler l’eau dans des canaux ouverts et dlirriguer les terres 

vers le sud. Il n’y aurait pas besoin pour cela de moteurs lourds, 

de pompes ou de canalisations, et $ à l’exception du fer et du .ciment 

nécessaire& la construction de ce petit barrsge,los dbpenses encourues 

consisteraient principalement en salaires pour la main-d [oeuvre. Si 

la construction en Otait faite dans les mois dr6t6 et si la hauteur du 

barrage Btait de 2 mètres au-dessous des rives du fleuve, le cot?t de 

ce barrage serait ridioulement bas en comparaison des avantages qufil 

donnerait. 

Un plan comportant surtout :l”utili.sation de la main-d’oeuvre , 
offre l’avantage de donner du travail à des miXI.iers .de..rQ~fugiOs qui 

prbferent gagner leur vie que recevoir, des organisations internationales, 

la moiti6 d’une ration alimentaire. Du point de vue 6conomiquez ce 

plan est sans aucun doute rationnel, étant don& la vaste superficie 

de terrains qui serait mise en état et qui deviendrait propre à ‘la 

culture intensive. Il est également recommandable parce qu’il emploiera ,. 

des dizaines de milliers de r6fugiés gui deviendront indEpendants et 

se suffiront à eux-m&nes sans avoir à recourir plus longtemps auxseoours 
. 

int ornationaux pour se nourrir, Il est realisable pratiquement parce 

que : a)les terres que ces eaux pourraient irriguer sont fertiles et 

imm6diatement cultivables, et b) ce plan dlirrigation est techniquement 

facile à rbaliser en raison de la différence de niveaux entre 7 e nnrd 

et le sud de la va.ll8e du Jourdain, On estime à 10,000 le nombre de 

familles auxquelles un plan de ce genre permettrait de vivre, à condition 

qu Ii.1 envisage une culture mixte’ intensive ainsi que des industries 

agricoles et de petits mbtiers artisanaux? On Ovalue le coût d run tel 

projet à environ l~,OOO,OOO de dellare. Clest-à-dire que l~&abli.ssement 

d’une famille à laquelle on offrirait un foyer et des moyens d’existence ’ 
pour un niveau de vie supportable cofiterait environ 1500 dollars* 

EkOoution et gestion du plan 

Quelles que soient la nature et la portoe du développement et de 

llbtablissement envisages, il faut d’abord prendre une decision importante $ 

CO développement et cet Établissement doivent être confies à un Conseil 

entierement inddpendant du gouvernement. Le plus 
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grand danger qui pourrait survenir serait de confier à l'un quel- 

conque des Etats arabes la t%che de réetablir les refugiés. Ces 

Etats n'ont pas les a,ptitudes, l'imagination, ni les connaissances 

‘ ntkessaires pour ce quIil convient de faire , e,t ne veulent,.. ni m&fw , 
ne désirent, le faire correctement. Il est inutile de Signa\ler dans 

ce document dtautres raisons. Pïais llinstall~tion de tous 16s refugiés 

au moyen de ce developpement et de cette colonisation prendront un 

l certain nombre dlannées, ce qui constitue un important facteur poli- 

tique. Aucun gouvernement parmiles Etats arabes ne peut esperer durer 

aussi longtemps, 11 s'ensuit in6vitablement que les changements de 

gouvernement empkheraient que l'exécution du programme se mursuive v 
de manière continue, Il est en fait vraisemblable que chacun des 

gouvernements qui se succéderaient ferait .tput son posstie pour modifier 

ou détruire l'oeuvre de son prédécesseur, 

Nous étudierons plus tard un a,utre facteur, de caractire psycho- 

logique. Mais il importe à ce'Fopos d'observer que le succès de tout 

plan de réétablissement dtipendra de la confiance que les réfugies eux- 

m&s placeront dans les autorités qui l'emécutent. Aucun des régimes 

a,ra.bës, actuels ne jouit drune telle confiance, ou nIa de chances d'en 

jouir, ' 

En étudiant le plan réduit, on propose donc de créer un 

Conseil central de développement, qui sera chargé d'élaborer et 

d'executer le plan. On pourrait llappeler Comite pour le $.F?l.sV]?ei~~~~t 

de la vallée de Jourdain; il pourrait en cas de succès se transformer 

en un organe plus important, qui prendrait en charge l'ensemble des 

plaines situées sur les deux rives du Jourdain. Il faudrait que co 

Conseil soit entièrement indépendant de toute routine gouvernementale 

et de toute intervention ministérielle; mais il faut qu'il dispose 

d'une autorité juridique suffisante pour pouvoir intervenir immédia- 

tement au sujet de questions relatives à l'oxpropria,tion des terres, 

E;U tracé des routes, etc,., en somme qu'il dispose de pouvoirs sem- 

bla,bles 3, ceux de la T.V.A. Il devrait se composer djArabes de 

Palestine, possédant une certaine expérience et un esprit indépcnda.nt, 

et honnetes, ainsi que de conseillers techniques et financiers 

venus de l'occident, 11 est à peine besoin de souligner qu'un Consoil 

composé 

I 
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entièrement djEuro$ens et d~Améri.cains ntobtiendrsit pS,S la Confiance 

des réfugiés; et ,qtilun Conseil composé entièrement d'Arabes ntanr?it 

peut gtre JX,S la compiitencc scientifique et technique nécessaire, 11 

faudrait que cette expérience constituât la, première tentative de 
* 

coopération Gtroite entre 1~0rient et l'Occident sur un plan supérieur 

au plan politique, 

Aspect psychologique de la question 

En essayant de r6établir les r&fugiés,ïL ne faut jamais perdre 

de vue que ces gens possédaient dans la plupart des cas leur maison, 

des biens et des terres $ cultiver et qu'ils vivaient, depuis des 

temps immémoriaux, depuis des génerations, dans les memes lieux, au 

milieu dlamis et de parents" Leur attachement R la terre est au 

moins aussi fort que celui de nIimporte quelle communauté paysanne, 
II 

mais ils sont également attachés par des liens, non moins puissants 

an clan, à la tribu ou à la famille, En &udiant leur ré&a,blissementj 

il faut sIefforcer de le réaliser dans des lieux aussi rapprochés 

o,ue possible de.leurs foyers d'origine, tant du point de vue de la 

distance que du climat et du milieu. Il est donc essentiel d'en établir 

le plus grand nombre possible à l'intérieur des frontières de la 

Palestine, où ils auront des chances de trouver des perents, des amis 

et des connaissances, et où du moins ils retrouveront ltamosphère à 

laquelle ils. ont été habitués, les mQmes façons,de vivre et le m@me 

dialecte,‘Lorsque la Palestine sera entièrement saturée, il faudra 

,sJ.ors les éta,blir dans des territoires voisins et limitrophes, mais 

ne jswis tenter de les réétablir au loin, aussi longtemps qu'il y 

aura encore de la place, ne fat-ce que pour une seule personne, en 

Palestine, En m&me temps, en organisant le reétablissement, il faudra. 

faire en sorte de les grouper, pour que chaque unit6 se compose de 

personnes provenant de la meme région. 

On peut dire ,sans crainte de se tromper que tous les réfugiés 

sans tenir compte de ce qu'ils entendent dQe ou de ce quIils lisent 

au sujet de la diff5culté de retoùrner'dans leurs foyers dlorigine, 

sont fermement convaincus et persuadés que t$t ou tard ils y retour- 

neront et que leurs biens leur seront rendus, Il faut donc faire preuve., 
.” 



du plus grand tact en essayant de les prsuader de SI établir dans 

un lieu quelconque autre que leur foyer d’origine. Lt ex$rience a, 

prouvé’que lorsqulon donne aux r&fugiés Iloccasion de trouver une 

possibilité d’ établissement perma,nent suffisment attrayant, ils 

viennent d’eux-m&mes demander qu’on leur donne cette occasion de 

gagner leur vie, et Bbandonnent les csmps de réfugiés. C 1 est pourquoi 

nous pensons que, si ce plan est mis à exécution, et si. des possibi- 

lités apparaissent de mettre en btat des .terres laissées à l’a,bandon, 

mais nianmoins fertiles, on verra des réfugiés en plus grand nombre 

que le plan ne pourra en fait en absorber demander quJ on leur donne 

la, possibilité de vivre sur les terres ainsi reconquises. 

Jérusalem, juillet 1949 l 

FLAN ,WiBE DE DEVELOFF~GNT 
JERUSKGEï’4 

TERRITOIRE DE JERICHO 

Le gouvernement trans jordanien a, maintenant décidé dl autoriser 

la société $ pénktrer dans les terrains appartenant A llEta,t et situés 

près de Jericho et à commencer les travaux de r&tablissement, A ce 

jour cependant (l4+7,49) ces terres n’ont pas encore Qté remises offi- 

ciellement à la sou%&& . 

Le sol de ces terres posséde un fort pourcentage de sel, et pur 

le rendre propre A la, culture de manière renta,ble, beaucoup d’argent 

et de tra,vail seront nécessaires, 

Le problème de 1’ eau pose encore bien plus de difficult 6s. Il 

existe dans cette région des eaux souterraines, mais à de grandes 

profondeurs, quelquefois à plus de 300 pieds, et ce n’est pas toujours 

de l’eau douce. Il est possible de tirer de 1ïea.u de la rivière, Mais 

ces tra,vaux sont compliqués .du fait que l’eau doit &re pompée jusqul à 

une hauteur de chute de 300 pieds et amenée jusqu’à une distance 

d’environ 5 kms, k cet endroit, les eaux du Jourdain ont un certain 

degre de salinité. 

MalgrS toutes ces difficult&, la. société est r6solue à s’efforcer 

dans toute la, mesure de ses moyens de mettre ces terres en état et 

d’y établir le plus grand nombre possible de réfugiés+ 

Les besoins iamédiats portent sur des moteurs et des pompes à 

grande puissance destinées à amener 100.000 mètres cubes par jour à une 

hauteur 



de chute de 300 pieds et A une distance de 5 kma, Il faudra poser 

environ.20 kms de canalisations, de dimensions variant entre 16 et 12 

pouces. 
La superficie des terres Btant de 20,000 dunams j 3 unités agricoles 

au moins, composées chacune .d lune s,erie complète de machines agricoles 

de toutes sortes, seront n&oessaires, 

En outre, la.société devra construire avant la saison d’hiver au 

moins 500 maisons composées chacune de deux pièces, d’une cuisine et 

dtun cabinet de toilette, 

Pour Ifachat des moteurs, pompes, tuyawr,tracteurs, etc,, la so- 

ci&& est disposée à dépenser immédiatement 100.000 LP et 100,000 autres 

LP en 1950. Elle ne dispose malheureusement ni de dollars ni de livres 

sterling pour ce programme de t ravaux, et les achats devront sleffectuer 

soit en Angleterre, soit aux Etats-Unis d liimérique, 

Dès que llargent sera disponible, un ou deux membres de la société 

se rendront en Angleterre et en Amérique pour parachever les transactions. 

Juillet 1949 

PA, On a beaucoup parlé du futur rG%tablissement des rlfugiés a’rabes; 

mais rien rira encore été fait dans ce but; ni1 l!Organisation des Nations 

Unies, ni aucune des organisations internationales, ni les Etats arabes 

nl ont m&ne dressé de plan génoral de réetablissement e 

La Société arabe de developpement possède non seulement un plan, 

mais est effectivement en train de le mettre en oeuvrer Un plus grand 

nombre de candidats quielle nren pourra admettre demandent à &tre en- 

VO~&S dans les villages modernes qui elle est en t rain de créer+ 

Jusqufà present , aucun or,;ane officiel ne lui a donné dlencourage- 

ment quelconque et elle a dfi, en outre, faire face seule aux difficultés 

inoties qu’elle rencontre sur son chemin, 

La Sociéth estime que, dans c ette tfiche gigantesque qu’elle effectue 

en faveur des réfugiés, elle a le d roit de demander à tous les organes 

internationaux, ainsi qu’à tous les Etats qulintéresse ce probleme, de, 

liaîder B effectuer cette énorme expérience, qti ne peut manquer dlaf- 

fecter la décision que prendront finalement ceux qui sont en train de 

cher%er à résoudre 11 ensemble du problème du réétablissement, Elle ne 

demande pas d rargent, mais elle espère que des dons lui seront faits sous 

forme de matériel agtiicole de toute sorte, de pompes, tuyaux et moteurs 

I 
:’ / __ .. I, j,, ,T, t 
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pour faire monter lieau du Jourdain, de ltéquipement et da toutes les 

. machines qui pourraient contribuer au r&tablissansnt dlun millier de 

f?%dlles, une foisque les terres auront et6 rendues propres.$ la 

culture* 
Juillet 19&9. 

G, BEDEQMJ et N. WJKHXR 

Architectés et ing6nieurs 

Amman, 27 juillet 1949 

RAPPORT SUR LE NOUVEAU PROJET D~IRRIG~LTION DE JERICHO EN FAVEUR DES 

REFUGIES DEPLACES, PKlX#JNE PAR NXSII BEY ALUI 

Apres noue fitre rendu à Jericho pour Etudier le nouveau projet 
d*irrigation entre le Jour&ain et Jericho, au kilomètre 111, nous ~VOI~S 

Ilhonneur de presenter le rapport suivantt 

Il semble que le projetd evra ?&re divisé en deux p&5tzsf* 

A. La rEgion comprise entre le kdi NuweiMa et le pont routier 
Jericho-Allenby, 

B, Laritgion comprise entre le Wadi Qilt et le pont routier Jericho- 

Xllenby. 

A propos du projet "An, j'ai Ifhonneur de presenter le rapport 

suivant: ' 
1) Nous avons effectué, en compagnie de M, Halaby, un circuit 

dans cette région, Nous avonstrouvé un emplactxnent tout Q fe+it ideal 

pour installer une pompe et un moteur, et nous avons choisi et indiqué 

M, Halaby un trac&: pour les canalisations, de manière a aider le 

geomètre et Q élaborer le nivelage du trace en question, JIzi. recemmnndé 

& L Tewfic Aranki de Tibeh pour 11exécution de ces travawc sur une 
base mensuelle, mais je crois comprendre que le choix s'est port6 sur 

El, Najjar, qui me semble preferable, car crest un ing&&.u- qualifi& 

2) La rBgion B irriguer a &A rwzcmus Cme 3yant un0 surfûce de 

2.500 dunams$ ce qui donne, & raison de 5 metrea cubes par dunam et 

par jour, un total de l2.500 mètres cubes, Une. pompe fonctionnant à 

raison de 12 heures par jour devrait fournir environ 1,OOC netres cubes 

par heure, 

30 Un plan de la pompe et du moteur a Bt$ etabli, en prenant en 

considkki.on oe qui. %uitr 



a& Colonne dteau; y compris pertes des tuyaux par la. friction et 

LIérosion : 105,000 m.j en utilisant des tuyaux de 18 pouces. 

bi Quantité dreau $ puiscr : 1,000 mbtres cubes,par heure, 

c, IX convient d'installer un moteur de 750 B.H.P, 

d, Une pompe centrifuge à quatre otages est n&essaire, 

e, Un moteur de 750 B.H$P. devra fonctionner 12 heures par jour, 

et un moteur complémentaire de 7.50 B,H,P. sera nécessaire en 

cas d'urgence, ' 

f. On pourrdt, si'l'on préfbre, avoir trois moteurs de 375 B.H,P, 

chacun, dont deux fonctionneraient en même temps, le troisième 

devant servir en cas drurgence, Ceci coi&erait d'ailleurs moins 

cher que les deux moteurs à grande puissance indiqués au para- 

graphe e, ci-dessus+ 

g, Types de moteurs recommandes : 

AMFRICAIN : ItNordbergl ' 

ANGLAIS : %ustonll, "National" , I'Blackstone'l, Wrossleyl., 
h, Bonnes pompes centrifuges à 4 étages 

UlERICAINE3 : "Fairbanks Morse" 

ANGLAISES : "Mather and Platt", Wuston" , "Lee Hole", 
Pr Observation : Il est de la plus haute importance que les mo- 

teurs soient des moteurs à vitesse rdduite fonctionnant a la 

température de 50" centigrades. I 
j. Go& des moteurs, pompes et installations : ' ., 

Id, 
1. Moteurs lfCrossleyt' de 375 B,H.P., c,a.f. Beyrouth 

II, Pompes centrifuges à 4 etages 
5,000,b00 

600,000 
III* Cofit de l~instsllatiori y compris les tuyaux 

d'aspiration 
. 
1.500.001) ---c--g--- 

I .Total 7,100,000 

1) trois moteurs et pompes'du type indiqué 

sous 1 - II - III - t LPB 21,300,OoO 
2) b&timent de la pompe LP, 1c000,000 
3) 5,000 mètres de tuyaux de 18 pouces avec 

joints %ictaüLic't, à L,P* &kle mètre 

(y compris la mise en place@ Ces tuyaux de- 

vront &tre revêtus de bitume enveloppé de 

toile dlemballage) Lac 30,000,000 
4) 10,000 mètres de tuyaux secondaires de 4 

pouces pour l'irrigation, à L&P, lpd le 

mktre 10~000,000 

Total Rpa 62Jo0,OOO 

soit 63a000,000 
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Le dernier chiffre indiqué est un maxQwm tout,à fait garanti, 

Le village envisagé devrait, je crois, se situer à lle$rGmité 

Est'des terrains, cette région étant plutôt vallonnée et ne convenant ,< 
pas à l*irrigation; ce qui laisserait à Ilouest toutes les terres 

irrigables. 

M, Halaby mla dit que vous aviez finalement choisi un emplacement 

.& sud“du pont routier Jericho-Allenby, à partir du kilomètre 41i'Cet 

emplacement peut évidemment convenir aussi et nous commençons i éla- 

borer un plan du village sur cette base; un croquis du projet vous 

sera remis le 5 ao& au plus tard+ 

PROJET "B" 

En ce qui concerne le projet IiBri, c'est-à-dire celui qui siapplii- 

que à la region comprise entre Wadi Qilt et le pont routier 

Jericho-Allenby, il nJa ate procédé S aucune inspection, mais je con- 

nais assez la rbgion pour savoir qu'il existe des emplacements propres 

à l'installation de pompes et de moteurs. 

On peut &Valuer à 15,000 dunams la region irrigable, A raison de 

5.mètres cubes par dunam et par jour, il faut compter un total de 

75,000 metres cubes par jour soit environ 6000 metres cubes par heure,, 

Si lion se rapporte au projet t'All, il faudra peut-être installer 

six stations, mais je crois que quatre suffiront, si l'on admet que 

les deux autres pourraient &tre remplacees par quatre trouer de sondage 

profonds (puits) ce qui reviendrait moins cher; dans ce cas, nous in- 

diquerons ultérieurement le type de pompe et de moteur nécessaires, 

selon le débit du puits, 

On trouvera ci-dessous une Ovaluation du projet dlirrigation de 

la vaste region IiBi' : 

1) 4 bâtiments pour les pompes, en abritant chacune 3 de 375 BOHPPC7 

avec 4 pompes centrifuges complètes prêtes B fonctionner à 

LP, 52,300,OOO LaP, 209~200,000 

2) tuyaux dlirrigation subsidiaires de 4 pouces, 

environ 30,000 mètres à L,P, l,+- le mètre 30~000~000 

3) 4 puits du type existant déjà dans la region 

de Jericho et appartenant aux Husseinis cohte- 

ront peut-être chacun L.PF 5.000,OOO 20,~000,000 
--m-w 

Total w, 259n200,VC100 
-e-v-- 

soit L~P, 260,000,000 



c 

Ce grand projet permettra d'irriguer de six à sept fois au'moins 

la superficie de.Jericho et de faire vivre au moins dix foid nn nnnlli; 
- .  . . -  - . - -  - - - -  - - - -  c- r”l” 

lation dans dea conditions normales. A en juger par Ilévaluation 

ci-dessus, le co6C nien est pas itlevé, si lion se rond compte qu'il 

en cofite environ 17 L,P. pour irriguer chaque 'dunam: un dunam de terre 

irrigué à Jericho coûte actuellement entre 100 et 150 L,P+ c'est-à-dire 

environ sept fois le chiffre ci-dessus. 

’ 



GIBBS "i$ONOMIC DEVELOPNENT OF SYRIIL" 

(DEVBLO~$&fNT EC0Nas.W: DE LA SYRIE) 
on res, 1940) 

TkBLEkU N" 102 

PROGRi3&E DIIRRIGATION ET DE DR,iIN&ZE! 

Période LiW D&il 

1 

2 

3 

Orontes-Homs et Hamq ILchèvement du Canal IlCI' Rassemblement de 
renseignements pour les canaux fl!,fl et "B'J 

Khabour-Jezireh 'hchèvement du Canal %',ft 
Mzerib-Hauran Achèvement du projet actuel 
Val16e de IfOronte-Ghab Etude détaillee et exécution des travaux 

de drainage , s 
Euphrate-Halabiye 'Etude détaillée sur ltemplaoement du 

barrage de derivation 
Roudj Etude détaillée sur le drainage 

Oronte-Homs 

Euphrate Halabiye 

Roudj 

Etude détaillée et exécution du canal "A" 
Etude d&aillée sur le canal. 'IB'I 
Construction du barrage de dérivation 
et première tranche des travaux du 
système dtirrigation 
Exécution'des travaux de drainage 

Orontes-Homs 
Khabour-Jezireh 
Euphrate-Halabiye 

Construction 'du canal t'B'f 
Construction du canal IiBfl 
Extension du système dlirrigation 



, -,’ 

Tableau No 103 

PROGRAM% DE DEVELOPPEXW'T DES STATIONS HYDRO ELECTRIQUES ET THXRKtQUES 

POriode Lieu Détail 

1 

2' 

Buphrate-YussefkPachs .,C.e.,, Etude détaillée sur 11emplacemerrt et la 
construction du barrage et première 
tranche de travaux d'installation de 
l'usine 

Orontes-El Ghaja Extension des installations existantes 
Barad&Tequieh Agrandissement des installations exis- 

tantes . 
Orontcs-Kharbour and Derkouche Etude détaillée sur le drainage du ,Gha 

Zone urbaine et villes rurales Extension des usines'thcrmiques 

Ypmuk 
Buphrate-Yussef Pacha 
Ville urbaine et rur<ae 
GEnéralités 

EXude détaillée 
Agrandissement des usines génératrioes 
Agrandissement des usines thermiques 
Etude détaillée sur le réseau national. 
éleotrique, 

Tableau No 104 

Période Lieu D&al1 

1 Aleppo 

Homs 

Hama 

Latakieh 

Damas 
Zones rurales 

2 Alep 
Homs 
Ham& 
Latakieh 
Zone rurale 

Etude détaillée et exéoution du nouveau 
système dladduction et de distribution 
Etude détaillée et exécution des travaux 
du nouveau système dladduction et de 
distribution 
Achèvement des travaux du nouveau système 
dfadduction et de distribution 
Développement du système actuel dladduc- 
tion et extension du système de distri- 
bution : 
Extension du syst&ne de distribution 
Développement du système d'adduction 

Extension du système de distribution 
Extension du système de distribution 
Extension du système de distribution 
Extension du système de distribution 
Dé-veloppement du système d'adduction 



TABLEAU No 105 

PROCWMME DE DEVELOPPEMENT DES ROUTES 
,. * 

Période Catégorie p&il& 

, . . , 

li 

2, 

Principales ; jir;fi 
Secondaires ,l).,,, 

* , . 1 I I 
Principales iiiiii 
Secondaires rrlr+t 

Entretien et remise en état ' 
Construction de 600 km.,de routes. 
Entretien et remise en état, 

Entretien et remise' en31%tat; 
Construotion de 540 km, de routes, 
Entretien et remise,en état, 

Tableau No 106 

Période tracé Distance en km, Détail -- 

1, 

“3, 

,,.,.. 

Damas-Homs *+FI1+ 200 

Alep-Latakieh PL) '220 

, 

Alep-Raqqa , r,trJ -- 
. . .<* 

blep-Raqqa ib4lPVb 200 
Raqqn-Hassetche-Tel -- 

Kotchek 

.  .  I .  

Etude detaillée et exécution 

Etude détailleeh 
Note: llexécution des 

. ,. I.,.I thheit~ d%pehdra: de 'Ta 
décision prise au sujet 
de ilagrandissement du port 
de Latakieh, 

a_ 
Etude detaillée, 

Execution, 
Etude 
détaillée, 

Raqqa-Deir es Zor Tabou 
Kemal , . -- 

Raqqa-Hassétche-Tel 
Kotchek 310 

Raqqa-Deir ez Zor- 
Tabou Kemal 290 

Enqu'&e détaill6e, 

Exécution, 

Exécution, 



TflBLEi'IU NO 10 
. : 

PRDGRAMNE DB DEYEMPPBMENT DES PORTS 

Période Lieu Détails 

Latakieh 

Tartouss 

Latakieh 

Etude détaillée et exécution de la 
premibre tranche de travauxa 
Etude prbliminaire, 

Exécution de la seconde tranche de 
travaux, 

COUT DES TR;;vi;ux 

Nous avons joint le tableau suivant à titre dlindication des dépenses 
rel&ives aux travaux drinstallation qui sont B prévoir pour les dix années 
h venir, Les évaluations sont inévitablement tros approtimatives et sont basées 
sur les prix de revient actuels, En outre, il convient de noter que ces chif- 
fres s'appliquent awc travaux achevés alors qu'en pratique il est fort ~OS* 
skble que les progrès de ces travaux soient plus lents qulilnia &te prévu, 

TABTLEXJ 108 

PREVISION DES DEPENSES RELbTIVES AUX TRjV:iUX D'INSTALLYLTION 

Objet 

Durée 10 années 
4 * 

L, s* 

Irrigation et drainage 
Usines hydroélectriques et thermales 
Adduction d'eau pour les zones urbaines 

et rurales 
Routes 
Chemins de fer 
Aéroports 
Ports 
Téléphone et radiodiffusion 
B'&iments publics 

70 ,ooo;ooo 
70,000;000 
65,000,OOO 

40,000 ;ooo 
93,ooo.ooo 
12;oOO;ooo 
25,ooo;ooo 
32,ooo;oco 
70~000,000 

L 



ANNEXE &. 

EXPOSE SUR LES PKWISIONSET LES POSSIBILITES 

DE ?3ET!ABLISSE3ZNT DES REFUGIES EN SYRIE 

(Par Sir Herbert Stewart) 
. . 

SYRIE 

Sir Herbert Stewart, Conseiller en matière agricole auprès de 
ItOffica britannique du liayen-Orient, a atituellement établi ses prévi- 
sions (jointes à. Llînnexe'I) concernant le nombre de réfugiés qui pour- 
raient %re réétablis, Les chiffres de ces prévisions varient entre 
100,000 et 244,000 personnes, selon la région que l'on suppose &tre 
cultivable et le degré de mécanisation prévu. On considère cependant 
quti.1 serait imprudent dlenvisager un plan de réétablissement concernant 
plus ,de 150.000 personnes, Une des difficultés pour établir ces prévi- 
sions provient du manque de renseignements précis sur l~importnncc de 
lIétendue des terres recevant une quantité suffisante de pluie permet- 
tant ainsi llétablissement .des réfugiés, .par rapport au territoire 
figurant sous le titre "terres .cultivables en friche" dans ,les statis- 
tiques officielles du Gouvernement syrien (voir tableau joint à 
IlAnnexe II), Une grsade partie des 1,796,000 acres indiquées comme 
terres cultivables peut se trouver dans la région oh les pluies sont 
faibles, 

.*.*...*. 

Sir Herbert Stewart recommande que les plans de réétablissement des 
refugiés dans cette région reposent sur une combinaison de liagricul- 
ture par outillage mécanique avec ltagriculture par traction animale, Il 
fait remarquer cependant quiil pourra &tre impossible dlacheter le 
nombre suffisant dIanimaux de trait à cet effet, 

. I . . .L.. 

Une estimation trks approximative des premiers frais pour le rééta- 
blissement des réfugiés donne les chiffres suivnnts: 

Etudes p: 50,000 

Tentes (On suppose que les colons bgti- 
L .ront peu à peu leurs propres maisons) $ 400,000 

Puits, etc.., $ 50*000 

Tracteurs (1000 tracteurs pour 
lmillion d'acres), machines agricoles 
et animaux; de $ 900,000 à $ 1,400.000 

Transport automobile g 100r000 

Dépenses imprévues g 200,000 

Total :de $ 1,700,000 à $ 2‘100,000 

On estime que la première mesure à prendre doit &re Ilenvoi dlune 
commission technique chargée de visiter la région de Jezireh et dlétudier 
la sitAa.tion sur place. Les travaux de cette commission pourraient 

wp/6/49 



demander six mois, Après cela, l'Établissement des réfugiés peut demander 
deux ans avant dl&re achevé, bien qu'il soit possible d'en établir un 
cert‘ain nombre avant que la Commission ait achevé ses travaux, Ces 
opérations doivent débuter & uno époque de Ilannée où les réfugiés 
auront le temps de s'installer et de faire leur première récolte dès 
que possible,' 

Les autres possibilités qui nécessitent un examen sont les 
suivantes: . . <. 

a) plan dtirrigation et d~&ablissemcnt sur les rives de la rivière 
Khabur,'On ne dispose actuellement d'aucun renseignement précis à 
'ce sujet; 

b) emploi de réfugids pour la construction de routes dlAlep à Jezira, 
Ces routes sont nécessaires si on veut exploiter la région de JEwirn 
et elles pourraient fournir une assistance prkieuse sous forme , 
de travaux intérieurs de secours; 

c) il semble qu'il soit possible dtirrigcr par pompe les terrains de 
la vallée de IlEuphrate, Il y a là plus de terres quo ne peut 
en utiliser la population actuelle, mais aucune étude n'a encore 
été faite soit sur cette région> soit sur les possibilités dlirriga- 
tien,.' 
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ANNEXE 1 

JZtablissement de réfugiés dans la réwion de J'ezireh, Syrie 

Hynothkse no l- Sur les 1.796 .OOO acres prétendus cultivables, actuel- 
:.,, lement en fri&he, seuls ,l,QOO~OOO.d'kGres sont en fait 

oultivables, 

1, 1~000.000 dfaores sont Gu~~ivab.es:,part‘rac~aurs' 

Possibilité dfutiliser 20 familles par l.OOO:&cres (chiffre 
doubhe de celui prévu pour le 
plan Arachides) 

Nombre total de. familles nécessaires: 20 x 1.000 = 20,000 

.Nombre total de personnes . . 100,000 

II, {a) 750,000 acres sont cultivables uar tracteurs 

20 familles par 1,000 acres 

Nombre de familles nécessaires: 20 X 750 w 

Nombre total de p,ersonnes 

(b) 250.000 aores sont cultivables au moyen de 
boeufs 

(i) 30 aores par famille 

Nombre total, de familles nécessaires 

Nombre total de personnes . 

Total Elobal des.personnes (a) 75.0~ 

04 4L500 

. . Il6 * 500 
-I_ 

ou2 

(ii) 20 acres par famille ., 
Nombre total de .fami.lles a 

Nombre total de personnes - 

12.500 

62.500 

Total global (a) 

04 

75*000 ' 

62a 

1374500 

15.000 

75.000 

8.300 

41,500 

Note: 
Il faudra trouver 8JCO paires de boeufs dans le oas II (b>, 0~ 
12.90 paires dans le cas II (b2), 
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ANNEXJLII 
:, 

.< _. ,. ' " I. 
H&othB$a.~ - ~~.~Q0,000~a&es' Wi6'&lkvables, 96,000,000 diacres I 

sont gardes pour les routes,etc?k 
. : 

1, J.700.000 aerea sont kltivables par traçteuri 

20 familles paur 1.000 acres , , , * . . . . * ' . ..1 
Nombre t,ot.al. deSfwixl.2L'P@&i 20 x 1.700 .p 34*000 
Nombre total de.gerhkneti 170,000 

OUI 

XI, (a) jOO.OQO acres,sont CuXtixables ai moyen de boeufs .N 

(i) 30 acres par famille 
. 

Nombre total de familles , ,, ,,.. 17;ooo ,I .,..a *- 
Nombrs.total~de~'Pe~s&&s 85.000 

ou: 
. (ii) 20 acres par famille 

Nombre total de f+S$.es. .,. >#a'.. 2>.000 . . . . . . 
~Nombré't&al de personnes 125.000 ,,.. c 1%. ' 

(b) 1.200,OQO acres sont cultivables par tracteurs 

20 familles par LOOO'acrea 

Nombre total de familles; 20 x 1.200 L 24,000 - 
Nombre total de~peSrs6tih&~'" +' 120,ocO 

Total FJObal de personnes 

(a) f35kOO0 ou 125,000 

(b) $20.000 ou 120.000 

205.000 ou 2f.45.000 

,, 

. . 

. 
* . 

" ,<" <', ,* &&@&@&#&& &&& ~~.~~~~~~~~~l~~~~~~~~~~~~~ / 'L 



PROJETS A COURT TERME 

Trans .jordanie 

40.000 réfugiés (y compris les personnes B leur charge) 
peuvent être ,casés au cours des deux années, au titre des 
projets d’irrigation et dldtablissement qui peuvent “etre 
mis en oeuvre immédiatement sillon dispose des fonds 
nécessaires. Les frais des projets sont évalués B environ 
600,000 livres, Un petit nombre supplémentaire de réfugiés 
peut être utilisé à la construction des routes, . . 

Liban 

Un très petit nombre de réfugiés seulement peut être casé 
pour le moment. Il y actuellement un tr$s fort chômage 
dans le pays. 

PROJETS A LONG TERME 

Trans ,jordanie 

Des ébauches de plan existent déjà pour un projet dlirri- 
gation en grand de la vallée du Jourdain,, On estime que, 
si la r&lisation de ce projet est poussée avec vigueur, 
cela permettra llétablissement d’environ 100oOOO person- 
nes dans une periode de quatre ou cinq anse En outre, des 
projets à long terme sont possibles pour la construction 
de routes, les améliorations portuaires, etcupr Cependant, 

. le financement devra provenir de source extérieure, Le 
prix total des travaux était estime, en 1933, a 2,600,000 
livres et dépasserait probablement plusieurs fois ce 
chiffre à l’heure actuelle, 

Ira?s 

Nous estimons qu’il est peu vraisemblable qu’une région 
convenable puisse &re trouvee dans le centre ou dans le 
sud, En tout, cas, le climat ne conviendrait pas probable- 
ment aux réfugiés de Palestine, La seule possibilité qui 
reste et qui n’a, pas encore &té examinée, est celle de 
l”&tablissement de réfugiés dans la region du nord-ouest 
qui touche à la région proposée pour Ilinstallation de . 
réfugiés dans le territoire de Jezireh en Syrie, 

Syrie 

On évalue à environ 1,750,OOO acres les terres en friche 
cultivables dans la région de Jezireh en Syrie, Ces terres 
sont soumises à un régime de pluie abondant et ne demande que 
des hommes et des machines pour produire, D lune façon tr&s 
approximative, ce territoire p6urrait recevoir 200,000 ré- 
fugies, Sa mise en valeur cependant d4pendra grandement de . 


